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POURSUITE EN DIFFAMATION PAR LE PREMIER PRÉSIDENT, LE 

PROCUREUR- GÉNÉRAL DE LIMOGES, LE PRÉSIDENT ET LE PRO-

CUREUR DU ROI DE HOURGtNEUK, CONTRE MM. DUJARIER, 

GÉRANT DE la Presse, ET ÉMILE DE GIRARDIN, DÉPUTÉ. — 

DEMANDE EN RENVOI POUR SUSPICION LÉGITIME. 

Cette affaire avait attiré un grand nombre de curieux 

dans l'enceinte ordinairement solitaire de la Cour su-

prême, et la gravité des faits révélés dans le débat justi-
fhit assez cet empressement. 

M. Dujarier, gérant de la Presse, et M. Emile de Gi-

rardin, sont assis au barreau, auprès de M
e
 Labot, leur 

avocat. 

M. Romiguières, conseiller-rapporteur, 
ces termes : 

s exprime en 

Messieurs, 

au nom de MM. Dujarier et Girardin, et distribué aux mem-
bres de la Cour; 

» Attendu que dans cet écrit se trouvent insérées, aux pa-
ges 15, 17 et 18, trois lettres: la première, de M. Chatagnier, 
portant la date du 2o mai 1843; la deuxième, de M. de Gi-
rardin, du 29 mai 1843; et la troisième, de M. deNalèche, du 
1S novembre 1843; la première et la troisième adressées à M. 
de Girardin, lesquelles contiennent des imputations diffama-
toires étrangères à la demande en renvoi pour cause de sus-
picion légitime dont la Cour est saisie; 

•Attendu, en outre, que c'est par le fait de M. de Girardin 
que la première et la troisième de ces lettres, à lui adressées, 
ont été imprimées, produites et distribuées à la Cour ; 

• Donner acte aux exposans des réserves qu'ils font de pour-
suivre par toutes voies de droit les faits diffamatoires étran-
gers à la cause contenus dans lesdites lettres de MM. Chata-
gnier, E. de Girardin et deNalèche; 

• Ordonner en conséquence que.Pexemplaire dudit imprimé, 
joint à la procédure, demeurera déposé au greffe de la Cour, 
après avoir été signé et paraphé à son commencement et à sa 
fin par M. le conseiller-rapporteur, pour en être donné toute 
communication qui pourra être autorisée par un permis de 
M. le président de la Cour, tous droits demeurant d'ailleurs 
réservés aux exposans. » 

M' Labot, avocat de 
rardin : 

MM. Dujarier et Emile de Ci-

un arrêt do 1» Cour royale de Limoges, cham-
bre d"accusation, du 29 août 1843, a renvoyé rWor,, i„ n .— 

d'assises de la Haute-Vienne MM. Alexandre-Honoré Dujarier, 
gérant du journal laPresse, et Emile de Girardin, membre de 
la Chambre des députés, comme prévenus de diffamation et 
d'injures publiques envers MM. Tixier-Lachassagne, premier 
président de la Cour royale de Limoges; Dumont do Saint-
Priest, procureur-général du Roi près la même Cour royale ; 
Rouchon, président du Tribunal de première instance de 
Bourganeuf, et Fillioux, procureur du roi près le même Tri-
bunal. Cet arrêt a été signifié aux demandeurs, qui l'ont atta-
qué par un pourvoi en cassation. Mais ils ont signé un désis-
tement de ce pourvoi, et un arrêt de la Cour, du 16 octobre, 
leur a donné acte de leur désistement. Le 31 octobre ils ont 
déposé une requête signée de M' Lemarquière, avocat à la 
Cour, substituant M

e
 Labot, par laquelle ils ont, pour suspi-

cion légitime, demandé le renvoi devant une autre Cour d'as-
sises. 2 

» A cette requête n'était pas joint le dossier de la poursuite 
en diffamation, mais on y avait annexé l'article incriminé du 
journal la Presse, du 11 mai dernier, dont nous allons met-
tre le texte sous vos yeux : 

« M. Coutisson, nommé récemment par le Roi maire de 
» la ville de Bourganeuf, vient d'être élu membre du conseil 
» général de la Creuse à l'unanimité, moins une seule voix 
» donnée à M. Tixier-Lachassagne, 1" président de la Cour 
> royale de Limoges et ancien député. Cette nomination signifi-
» cativeest le plus éclatant démenti qu'il fût possible dedonner 
» aux indignes et calomnieuses imputations que, par animo-
» site contre M. Emile de Girardin (animosité qui n'avait 
* pas même l'esprit de parti pour excuse), des magistrats, 
■ abusant de l'impunité que le secret assure à leur corres-
pondance confidentielle, ne craignirent pas d'articuler con-
» tre un honorable citoyen, M. Coutisson, lorsqu'il y a un 
» an environ M. le garde-des-sceaux eut à le nommer aux 
* modestes et gratuites fonctions de juge-suppléant près le 
' Tribunal de Bourganeuf. Puissent les magistrats qui, en 
» cette circonstance, ont -pu pousser l'aveuglement de la 
1
 haine jusqu'à l'oubli de leur devoir et de leur caractère, 

* jusqu'à se rendre coupables de diffamation et de calomnie 
» clandestines dans l'exercice de leurs fonctions, se souvenir 
* et profiter de la sévère leçon que des électeurs viennent 
* de leur infliger! » 

' Les magistrats plaignans, poursuit M. le rapporteur, ont 
remis au greffe une requête signée de M

e
 Paul Fabre, avocat, 

par laquelle ils concluent à ce qu'il plaise à la Cour les rece-
voir intervenans, et rejeter la requête en renvoi présentée par 
le

s sieurs Dujarier et Girardin, et condamner ces derniers 
dépens. Ils ont, à l'appui de leur requête, déposé deux 

'ettresdeM. deGirardin et deux lettres signéesdu sieur Bout-
my, qu'ilsqualifient de secrétaire de M. deGirardin. 

• Les parties, les demandeurs surtout, se sont laissés em-
porter à parler du fond du procès, qui ne peut être apprécié 
e

n définitive que par le jury.» 

«■ le rapporteur annonce qu'il ne suivi a pas les parties dans 
développemens étrangers au litige dont la Cour est saisie, 

qu il se bornera à extraire les faits des mémoires produits 
P r les parties dans le cours de son exposé précis et lucide, 
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'""•e entendre à l'appui de leur plainte. 

Au moment où M. le conseiller Romiguières termine 

V* rapport, M* Paul Fabre, avocat de MM. Tixier-La 

^assagne, Dumont de Saint-Priest, Rouchon et Fillioux , 

« Je dois protester contre ce que j'appelle une atteinte aux 
droits de la défense. Il appartenait à des magistrats moins 
qu'à tous autres de vouloir ainsi entraver la défense dans une 
cause surtout où les prévenus croient avoir besoin de recou-
rir à vous pour avoir des juges impartiaux, jugeant avec cal-
me et sans arrière-pensée, et laissant à la défense d'autant 
plus de liberté que des dépositaires de la justice sonten cause. 

• J'avais prévu que certaines pièces étaient de nature à ne 
pas être produites au grand jour ; je ne voulais pas les lire à 
l'audience, et il ne m'était pas permis de renoncer au béné-
fice que je pouvais en retirer pour ma cause. Qu'ai-je fait? 
Je les ai en quelque sorte confidentiellement communiqués à la 
Cour par la voie du; greffe; puis on les a pour la première 
fois imprimées au nombre d'exemplaires strictement nécessai-
res pour chacun de vous, Messieurs, qui deviez les connaître 
par la lecture, puisque j'avais la discrétion de ne pas les li-
re. L'avocat des intervenans en a reçu un premier exemplaire 
pour ses cliens, et il sait la peine que j'ai eue à lui procurer 
celui qu'il m'a demandé ensuite. 

» Voilà toute la publicité que la note et les pièces qui l'ac-
compagnent étaient destinées à recevoir. Les intervenans s'ef-
fraient de cette publicité ; ils demandent acte des réserves 
qu'ils font de po irsuivre un juge, un sous-préfet, et M. de Gi-
rardin ; la Cour verra dans sa sagesse s'il y a lieu de donner 

*îî?âl
s
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selon toute apparence, d'autre but que d'avertir la défense 
qu'elle ne doit pas être libre. Je conclus seulement à ce qu'il 
plaise à la Cour de donner acte de ces réserves, que tous 
droits et moyenssoient réservés, c'est-à-dire qu'il soit bien com-
pris que la question restera tout entière, et que ces réserves ne 
préjugent rien sur les droits que les demandeurs en renvoi 
avaient de produire par la voie du greffe toutesies pièces qui 
pouvaient être utiles à leur défense. » 

M. l'avocat-général Quénault : Nous estimons qu'il y a lieu 
de joindre l'incident au fond, pour statuer sur le tout par un 
seul arrêt. 

La Cour ordonne que l'incident sera joint au fond, pour 

être sur le tout statué par un seul et même arrêt. 

M' Labot, pour justifier la demande en renvoi, s'expri-

me ainsi : 

« La loi, en donnant à la Cour de cassation le droit de des-
saisir pour cause de sûreté publique ou de suspicion légitime, 
un Tribunal compétemment saisi, a prévu qu'il pouvait se 

Erésenter des circonstances dans lesquelles, soit la partie pu-
lique, soit surtout l'accusé, auraient juste raison de conce-

voir des défiances et des appréhensions sur la manière dont 
un Tribunal prononcerait à l'égard de telle personne ou de 
telle cause. La justice, quelque purs que soient ses organes, 
et bien qu'ils soient, à tous les degrés de sa hiérarchie, habi-
tués à n'obéir ni à la crainte, ni à la haine, à aucun mauvais 
sentiment, à aucune mauvaise passion; bien qu'il soit vrai de 
dire, avec un illustre magistrat des anciens temps, qu'ils 
sont les juges des champs et du pré, et non de la qualité et du 
rang des personnes, cependant, Messieurs, la justice est admi-
nistrée par des hommes, et ce motif suffit pour faire com-
prendre que, dans des circonstances exceptionnelles, il peut 
être permis à la partie publique ou privée de suspecter légiti-
mement, sinon la justice, du moins un Tribunal. La loi elle-
même l'a reconnu ; la loi l'a dit dans les articles 542 et sui-
vansdu Code d'instruction criminelle.» 
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Après avoir justifié les dispositions de la loi qui autorisent 

les demandes en renvoi pour cause de sûreté publique et 

de suspicion légitime, l'avocat ajoute : 

i Si je ne me trompe, les motifs généraux de suspicion lé 
gitime doivent être à vos yeux ceux que j'aurai à vous signa-
ler dans la cause actuelle. Si, par exemple, l'opinion publi-
que est formée sur le procès, et s'il est à craindre qu'elle 

n'influence les juges, et encore si la nature de Taffaire est 
telle qu'elle ne puisse être jugée avec calme et impartialité 
dans telle contrée et par tels juges, il est clair que vous ren-
voyez le procès et les parties dans une autre contrée et de-
vant d'autres jpges. 

» Indépendamment de ces motifs généraux dont vous re-
connaîtrez, je l'espère, l'existence dans la cause actuelle, il 
est d'autres motifs que j'appellerai particuliers, et qui résul-
teraient de faits précis, personnels, articulés contre les juges 
ou quelques-uns d'entre eux, et qui peuvent résulter aussi de 
la position des parties ou de leurs familles. 

» Je regrette d'avoir dans la cause des motifs à présenter 
de cette nature. Je les présenterai toutefois en pleine liberté, 
mais sans manquer aux plus strictes convenances. Je dirai 
tout ce que je dois dire, tout ce que j'ai besoin de dire, sans 
que la susceptibilité des parties plaignantes puisse s'en offen-
ser ni s'en alarmer, car je resterai dans le cercle de ma cause. 

» J'établirai pièces en main un certain nombre de faits dé-
cisifs. J'en indiquerai d'autres dont je montrerai la vraisem-
blance, et dont la conscience de la Cour appréciera la vérité. 

» Dans une pareille affaire, il n'est pas toujours possible 
de prouver mathématiquement, pour ainsi dire, tous les faits 
allégués; mais il n'est pas nécessaire non plus que cette 
preuve soit faite avec l'exactitude et la rigueur que la justice 
est en droit d'exiger dans les affaires ordinaires. 

» Pour obtenir le renvoi, le plaideur a donc seulement- à 
vous donner la conviction que ses craintes ne sont pas dérai-
sonnables et qu'elles ne sont pas simulées et; si j'osais me per-
mettre de vous indiquer une règle de décision, je vous dirais 
que pour apprécier religieusement et sûrement une demande 
en renvoi pour cause de suspicion légitime, chacun de vous 
doit s'adresser cette double question :«■ A la place du prévenu, 

me délierais-je comme lui ? — Le publiccroira-t-il à l'impar-
tialité du jugement? » 

« Si votre conscience répond oui à la première question, et 

si Hle répond no» à la seconde, vous pouvez sans scrupule, 

vous devez même ordonner le renvoi, car dans le premier cas 
il est certain qu'il y a de grandes chances pour que le juge-
ment soit mauvais; et dans le second, la dignité de la justice 
exige qu'un autr« Tribunal soit désigné. 

« En résumé, vous ne motivez pas, c'est-à-dire vous ne 
justifiez pas vos arrêts en cette matière, la chose est, en effet, 

impossible. Vous ne pouvez pas rendre raison des motifs, de 
tous les motifs qui vous dirigent. Vous ne pouvez donc pas 
exiger de la partie plus que vous ne faites vous-mêmes, c'est-
a-dire une justification logique, complète de sa demande, 
puisque, vous-mêmes, vous avez reconnu l'impossibilité de 
donner une justification logique, complète de vos arrêts. Au 
surplus, Messieurs, j'ai à peine besoin des principes que je 
viens d'établir, et vous allez voir que dans cette affaire il y 
a. plus qu'un doute pour la Cour de cassation. La plupart des 

faits qu'invoqueront MM. Dujarier et de Girardin vous seront 
matériellement démontrés; et, quant aux autres, la vraisem-
blance en sera si éclatante qu'elle équivaudra à une preuve. 

» Vous savez dans quelles circonstances est né le procès : 
» En 1834 M. Emile de Girardin avait remplacé comme dé-

puté de Bourganeuf, M. Tixier Lachassagne, premier prési-
dent de la Cour royale de Limoges, dans le ressort de laquelle 
est situé l'arrondissement de Bourganeuf. 

» L'élection de M. de Girardin avait été dans l'origine chau-
dement appuyée par M Rouchon, président du Tribunal de 
Bourganeul, et par sa famille très nombreuse, et à cette épo-
que très influente daus l'arrondissement. M. Rouchon, ne 
tarda pas à remplacer M. Tixier au conseil-général. 

» Il est de notoriété publique et à la connaissance person-
nelle de chacun de vous que jamais candidat à la députation 
neutà soutenir une lutte plus ardente, plus acharnée , plus 
implacable que M. de Girardin à Bourganeuf. Six élections 
ont eu lieu dans cet arrondissement depuis 1834. Il a été 
nommé quatre fois à une majorité considérable, malgré' l'op-
position inouïe à laquelle il a dû résister, et malgré les ef-
forts désespérés de ses adversaires qu'on peut bien appeler 
ses ennemis. Des deux élections dans lesquelles son nom n'a 
pas été proclamé, une seule fut pour lui un échec, c'est l'é-
lection d'avril 1839, celle qui eut lieu après que la Chambre 
eut annulé son élection de mars de la même année, dans les 
circonstances et pour des motifs que vous connaissez et que 
je n'ai pas^ besoin de rappeler, sur lesquels, toutefois, j'aurai 

t-être l'occasion de revenir. Quant à l'élection de 1842, qui 
envoya un magistrat du ressort de Limoges, M. Soubrebost, 
a la Chambre , elle n'eut lieu qu'en conséquence de l'option 
"

e
 M. de Girardin pour l'arrondissement de Castel-Sarrazin , 

qui l'avait élu en même temps que celui de Bourganeuf, au 
mois de juillet. 

» C'est surtout à partir de 1837 que la lutte contre M. de 
Girardin prit un caractère de violence et de passion tel, que 
sur aucun autre point du pays, on peut le dire, jamais can-
cjiAs; k ise ù'eienafe contre tant d'injures et ae coieres, et a 
faire face à des ennemis aussi nombreux et aussi acharnés. 

» Y"oilà cinq ans que cette lutte agite les deux départemens 
voisins de la Haute-Vienne et de la Creuse et tout le ressort 
de la Cour royale de Limoges. L'agitation a été. û grande en 
1839, lorsque M. l'avocat-gônéral de Peyramonf fut nommé en 
remplacement deM.de GuarJin, dont l'élection venait d'être 
annulée, qu'un mouvement populaire éclata à Bourganeuf et 
que la ville fut occupée militairement par deux escadrons 
de cuirassiers envoyés de Limoges sur la réquisition de M. le 
procureur-général, qui s'était empressé d'accourir en per-
sonne. 

» Dès 1837, M. le président Rouchon était devenu l'adver-
saire de M. de Girardin : je serai obligé de dire tout-à-l'heure 
pourquoi. M. Rouchon était à la tête des adversaires du can-
didat, et il avait entraîné avec lui les deux juges ses collè-
gues. Réunis à M. Tixier-Lachassagne, premier président, ces 
trois magistrats faisaient, lors de chaque élection, une rude 
guerre au candidat, à laquelle celui-ci résistait avec autant 
d'habileté que de courage, et dans laquelle il remportait tou-
jours l'avantage. 

» Je ne voudrais pas, Messieurs, vous raconter cette iliade 
électorale dont les incidens divers vous sont connus. Vous 
savez que les orateurs et les écrivains manquant, à ce qu'il 
paraît, dans les rangs des adversaires de M. de Girardin à 
Bourganeuf, on en faisait venir de Paris, et qu'à chaque élec-
tion un publiciste parisien, débarquant avec un énorme bal-
lot de brochures, provoquait une réunion publique pour dé-
montrer que le candidat ne méritait pas les suffrages des 
électeurs; puis, quand l'élection était faite, on suivait; l'élu 
jusqu'à Paris, et on demandait l'annulation de son élection. 

» Vous avez sous les yeux des pièces qui prouvent que les 
membres du Tribunal prenaient une part active à cette 
guerre, qui ne restait pas toujours courtoise et loyale. C'é-
tait une opinion généralement accréditée que M. de Girardin 
n'avait pas les sympathies de la Cour royale, soit parce qu'il 
avait remplacé le premier président, soit parce que ses adver-
saires, pour le combattre avec plus de chances de succès, lui 
opposaient pour concurrent un membre de cette Cour, soit 
enfin parce qu'il semblait que les magistrats du Tribunal 
ne se seraient pas livrés à d'aussi vives manifestations contre 
sa candidature s'ils n'avaient pas été encouragés par l'assenti-
ment et l'approbation au moins tacite des membres de la Cour. 
Dans tous les cas, on croyait et on disait généralement que 
M. de Girardin avait contre lui l'influence de la Cour royale. 

» L'hostilité entre le Tribunal et lui éclatait au grand jour 

vous avez au dossier des lettres, des procès- verbaux, des pro-
testations qui en témoignent. Quant aux dispositions d'une 
partie des membres de la Cour, elles se produisaient sous une 
forme plus calme, plus réservée, plus digue; mais le bon 
sens public, qui devine si juste, ne s'y trompait pas, et l'ins-
tinct des masses n'avait pas besoin de manifestations exté-manifestations exté-
rieures pour reconnaître que la plupart des conseillers , qui 
avaient des intérêts ou des affections dans l'arrondissement 
de Bourganeuf, ne restaient pas spectateurs indifférens de la 
lutte électorale. 

» Quoi qu'il en soit, M. de Girardin l'emportait toujours, et 
cette continuité de succès redoublait, au lieu de la fatiguer IV 
nimosité de ses adversaires, qui ne s'attaquaient pas seulement 
à sa personne, mais aussi à la. personne de ses amis, de ses 
ad hé rem», de ceux qui, malgré l'opposition haineuse à laquelle 
il avait à résister, ne cessaient pas de l'honorer de leurs suf-
frages. 

» Ainsi, un honorable citoyen de Bourganeuf, M. Coutisson, 
ayant été nommé juge-suppléant dans des circonstances que 
je devrai vous faire connaître, car c'est là toùt le procès, fut 
attaqué dans un document public d'une manière incroyable 
par M. le président Bouchon et par plusieurs membres de la 
famille de ce magistrat, qui, le 18 juillet 1842, disaient dans 
une protestation adressée a la Chambre des députés contre la 
dernière élection de M. de Girardin : 

« Il est de notoriété publique qu'un électeur, M. Coutisson, 
avoué, auquel on supposait de l'influence, a été nommé juge-
suppléant au Tribunal de Bourganeuf par la protection de 
M. Emile de Girardin, et sans qu'il ait été présenté ni par les 

chefs du Tribunal ni par les chefs de la Cour royale. Il est de 
notoriété publique que le même électeur a dit qu'il avait écrit 
à M. de Girardin, que s'il n'obtenait pas sa nomination avant 

l'élection, il ne lui donnerait ni son suffrage ni son concours. 
Il est encore de notoriété publique que les électeurs du parti 

de M. Girardin se réunissaient chez M. Coutisson, d'où ils se 
vendaient en masse et en rang au collège électoral » 

« M. Coutisson, cruellement.blessé par une pareille impu-
tation dans sa considération personnelle, dans son honneur, 
dans sa dignité de magistrat, eut la pensée de poursuivre M. le 
président Rouchon, et un ou deux autres membres du Tribu-
nal qui figuraient parmi les signataires de la protestation. Mais 
c'était donner aux justiciables le triste spectacle d'un tribu-
nal divisé contre lui-même, et d'ailleurs il fallait, conformé-
ment à l'article 478 du Code d'instruction criminelle, porter 
plainte directement à la Cour royale, où M. Coutisson avait 
peut-être de justes motifs de craindre des préventions fâcheu-
ses contre sa personne, puisqu'il n'ignoroit pas que sa nomi-
nation de juge-suppléant avait eu lieu malgré l'avis des chefs 
de cette Cour. 

•Certaines circonstances étaient d'ailleurs de nature à le dé-
tourner de la pensée de demander à la Cour royale une répa-
ration que lui donnaient, comme à l'envi, le gouvernement, en 
le nommant maire du chef-lieu ; ses confrères, en l'appelant, 
pour la troisième fois, à présider la chambre des avoués; et 
les électeurs, en le nommant à l'unanimité membre du conseil-
général de la Creuse. 

» Deux jours après cette élection, la Presse publiait l'article 
qui est maintenant incriminé. 

» Cet article était la contre-partie de la protestation adres-
sée à la Chambre. Dans cette protestation, MM. Rouchon allé-
guaient que M. Coutisson avait été nommé juge-suppléant 
par suite d'une honteuse transaction sur son vote. — Dans 
son article du 11 mai, la Presse, épousant la querelle de M. 
Coutisson, alléguait, au contraire, que, si, avant sa nomina-
tion, ce citoyen avait été présenté par les autorités locales 
comme indigne des fonctions auxquelles il avait été appelé, 
c'était uniquement parce qu'il votait pour M. de Girardin. 

• L'imputation n'était ni moins grave, ni moins cruelle dans 
un casque dans l'autre» avec cette différence cependant que 
l'article de la Presse ne nommait et ne désignait personne, et; 
que la protestation de MM. Rouchon, au contraire, adressée à 
la Chambre, publiée dans un journal, et destinée à retentir 
dans tous les autres, nommait en toutes lettres MM. Coutisson 
et de Girardin; avec cette différence encore que l'article de la 
Presse n'avait été inspiré que par le désir d'user de représail-
les, et qu'il était la conséquence d'une provocation. 

•M. Coutisson n'avait pas poursuivi. M. Rouchon, lui, crut 
devoir poursuivre. Il n'était pas nommé dans l'article; mais 
peut-être serait-il difficile de soutenir qu'il n'y était pas suf-
fisamment désigné sous ce mot : les autorités locales. Quant 
à MM. Fillioux, Tixier-Lachassagne et Dumont-Saint-Priest, 
qui ont cru devoir faire cause commune avec M. Rouchon, on 
aura à examiner devant les juges du fond jusqu'à quel point 
ils sont autorisés à se prétendre compris dans les allégations 
del'article du 11 mai. 

» Vous avez à examiner si ce procès doit rester à Limoges, ou 
si l'intérêtde la justice n'exige pas au contraire qu'il soit ren-

» je vous signalerai uai/oiU ̂ iioma »..v,v..« ^ ,
 z

—s— 

me paraissent s'opposer à ce que la Cour de Limoges ' reste 
saisie de ce procès, et je vous indiquerai ensuite certains mo-
tifs particuliers qui ne sont ni moins sérieux, ni moins légi-
times. 

•Les motifs généraux sont de deux sortes : c'est, en premier 
ieu, la nature des questions à débattre devant les juges du 

fond ; c'est ensuite la qualité des personnes en cause. La na-
ture des questions, la qualité des personnes en cause vous 
paraîtront, je pense, opposer d'infranchissables obstacles à ce 
que la Cour de Limoges reste saisie de ce déplorable procès. 

»La nature des questions à débattre ! vous l'avez pressentie. 
Il s'agira de savoir, en définitive, si un candidat aux fonctions 
judiciaires a été repoussé par les autorités locales, comme l'a 
dit laPresse, par l'unique motif qu'il avait voté pour un dé-
puté qui n'avait pas leurs sympathies; ou si ce candidat aux 
fonctions judiciaires a été appelé, quoique indigne, à une 
fonction de judicature, parce qu'il était appuyé par le député 
avec lequel il aurait trafiqué de son vote. La première ver-
sion, c'est celle de la Presse ; la seconde, c'est celle de la pro-
testation adressée à la Chambre parmi des plaignans. 

» Voilà, qu'on ne s'y méprenne pas, les questions qui de-
vraient être jugées par la Cour de Limoges si elle restait sai-
sie. Vous vous rappelez en effet que l'article du 11 mai im-
pute à des magistrats non désignés, ni surtout nommés, d'a-
voir : 

» 1° Adressé à M. le garde des sceaux des notes contenant 
des imputations calomnieuses contre M. Coutisson, alors 
candidat aux fonctions de juge-suppléant à Bourganeuf; 

» 2° D'avoir ainsi desservi M. Coutisson par animosité 
contre M. de Girardin. 

» Les quatre plaignans ont vu dans cet article une diffama-
tion contre leurs personnes ; niais comme ils sont fonction-
naires publics, et qu'il s'agit de faits relatifs à leurs fonc-
tions, la preuve est permise, et si elle est faite, il n'y a pas 
diffamation, le délit disparaît. A cet égard aucun doute n'est 
possible, aucune discussion ne s'élève entre les parties, et les 
plaignans ont accepté cette condition du procès, puisqu'ils 
l'ont porté devant la Cour d'assises, et qu'ils ont déjà fait si-» 
gnifier aux prévenus un certain nombre de pièces, et jusqu'à 
leur correspondance avec le garde-des-sceaux. Ce sont eux-
mêmes qui ont fourni ainsi la plus grande partie des élé-
mens de la discussion sur la vérité ou la fausseté des impu-
tations contenues dans l'article incriminé. 

» On sera donc admis à faire la preuve devant les juges du 
fond. Je n'ai pas à rechercher si cette preuve sera faite, ni à 
vous démontrer qu'elle se fera, encore moins à la faire ici. Je 
sortirais de mon rôle en cherchant à la faire , et vous sorti-

riez de vos attributions en décidant que cette preuve est ou 
n'est pas faite. Mais j'ai à vous exposer quels seront l'objet , 
le caractère du débat, pour que vous sachiez bien que la na-
ture de ce débat est telle qu'il ne peut pas être soumis à la 
juridiction de la Cour de Limoges. 

» L'objet du débat est de rechercher si un magistrat du 
ressort est ou non indigne des fonctions qu'il tient de la con-
fiance du Itoi. N'y a-t il pas là tout d'ab >rd quelque juste mo-
tif de craindre qu'une pareille appréciation ne puisse être faite 
à Limoges sans exposer les juges à certaines préventions, à 
quelques préjugés, à des influences, au moins à des préoccu-
pations? Comment! quand la défense dira : Ce magistrat qu'on 
a présenté comme incapable et comme indigne, il est irrépro-
chable ! et quand de leur coté les plaignans répondront : Nous 
l'avons sciemment présenté comme incapable et comme indi-
gnent nous prétendons prouver qu'il l'est en effet: vous vou-
driez, Messieurs, que les juges qui seront les collègues ou les 
amis des plaignans, que les jurés qui seront leurs justicia-

bles, apprécient sainement un pareil débat, et qu'ils pronon-
cent avec cette autorité qui doit appartenir à la justice? 

» Je n'exagère rien , et je ne déplace pas la question. Elle 
se réduira àsavoirsiM. Coutisson était, ouiou non, indigne des 
fonctions de juge-suppléant, et je dis qu'une pareille question 
ne peut pas, pour l'honneur de la justice, autant que dans; 
l'intérêt des prévenus, être soumise à la Cour de Limoges, de 
qui relève M. Coutisson. 

»Si la Cour conservait le moindre doute sur le caractère du. 
débat devant les juges du fond, je la prierais de se repor-

ter aux pièces produites, et quisoijtcnce moment même sous 
ses yeux. 

» Ainsi, comment MM. Dujarier et de Girardin prouveront-
ils que d es notes défavorables ont été adressées àla chancel-
lerie par les autorités locales? — Ils le prouveront par la 

rorresp ondance mCme de M. le premier président avec M. U 
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président du Tribunal de Bourganeuf et avec M. le garde-

des-sceaux, correspondance que les plaignans eux-mèmesont 

mise entre lqurs mains, en la leur faisant notifier par exploit 

d'huissier. Ils le prouveront encore par une lettre adressée à 

il. de Girardin, avant la nomination, le 5 février, par M. le 

procureur-général. 
» Eh bien! Messieurs, voyez ce qui sort de toutes ces pie-

ces, et décidez en votre ame et conscience si la Cour de Limo-

ges est bien placée pour apprécier les faits d'une manière sûre 

et avec cette sorte d'infaillibilité que vous devez toujours cher-

cher à assurer à la justice. Décidez en votre àme et conscience 

si, à raison d'abord du caractère des faits qui lui sont en ce 

moment soumis, elle est dans des conditions convenables pour 

déduire de ces faits, avec certitude, et aussi avec austérité, des 

conséquences favorables ou contraires aux plaignans, favora-

bles ou contraires aux prévenus, pour juger si deux magis-

trats, qui sont ses chefs; si deux autres magistrats, qui relè-

vent d'elle, ont, dans leur correspondance avec le ministre, 

présenté à lort comme incapable et comme indigne un citoyen 

qui depuis est devenu magistrat du ressort. 

i Permettez-moi, pour jeter une clarté complète sur cette 

partie de ma discussion, de vous rappeler en peu de mots les 

laits tels qu'ils sont écrits dans les pièces que vous avez' sous 

les yeux. 
» Au ruûis de novembre 18S1, Xi. Coutisson, avoué à Bour-

ganeuf, écrivait à M. de Girardin une lettre qui a reçu du 

du timbre de la poste une date certaine. 
7 octobre 1841. 

Je viens encore vous parler de ma candidature, et vous te-

nir au courant do ce qui se passe. ., . , . 
Je dois avant tout vous dire qu'à vous seul j'ai tait part do 

mes projets, et que de vous seul j'ai sollicité appui. 

Le' 5 du courant, M. l'avocat-général a écrit à M. le prési-

dent de notre Tribunal qu'il s'entendit avec M, le procuivur 

du Roi pour faire une liste de présentation; le lendemain il 

lui écrit encore, et l'invite à ne tenir aucun compte de la let-

tre de la veille. 
Je m'explique aujourd'hui la cause de ce brusque change-

ment. Je reçois à l'instant de Limoges une lettre dans laquelle 

on me dit que dis présentations vont être faites; que M. le 

premier président est très disposé en ma faveur, mais qu'a-

vant dôme prêter son concours il veut savoir si j'ai fait ou si 

j'entends faire des démarches à Paris ; que si j'espère tenir ma 

nomination de Paris, je ne dois pas compter sur lui; qu'au cas 

contraire, il m'appuiera de tout son crédit. 

"Vous connaissez déjà ma réponse a cette lettre, dont le 

contenu m'a étonné. 
Je vais répondre avec tonte franchise que je vous ai écrit 

ipio je croyais avoir plus de droit que tout autre à la place 

déjuge suppléant, etque je comptais sur votre appui; que vous 

m'aviez répondu que vous espériez qu'il serait laitdroit à ma 

demande. 
Il est bien certain qu'après cet aveu, et le refus d'accepter 

l'offre faite, on ne tiendra aucun compte de mes droits à la 

place que je demande. 
Maintenant que vous connaissez ces faits, agissez eomm; 

bon vous semblera. 
Agréez l'assurance de mes sentimens toujours bien dévoués. 

COUTISSON. 

» M. deGirardin écrit alors à M. le procureur-général : 
Paris, 12 décembre 1841. 

Monsieur le procureur-général, 

Vous avez reçu de M. le. garde des sceaux line lettre dans 

laquelle il vous demande de vouloir bien lui faire parvenir 

v.,tre liste de présentation, à l'effet do nommer aux deux 
places de juge-suppléant vacantes à Bourganeuf. Je viens 

vous prier, au nom des diverses considérations dont j'ai eu 

l'honneur de vous faire part lors do votre séjour à Pans, de 

vouloir bien mettre M. le garde-des-sceaux à môme de faire 

un choix. Je désirerais vivement que les deux candidats pus-

sent être M. Coutisson-Desbordes et M. Etienne Valéry.-Bu-

teaux; lo premier, avoué licencié en droit; le second-, avocat; 

tous les doux jouissant d'une réputation intacte. Les t aisons 

pour lesquelles j'insiste près de vous, Monsieur lejirocureur-

quelle, etc. 
Signé ; Emile DE GIRARDIN. 

» Le -19 décembre suivant, M. Je procureur-général répon-
dait en ces termes à M. de Girardin î 

Limoges, 19 décembre 1841. 

Monsieur, 

J'envoie aujourd'hui à M. le garde-des-ccau x ' ma présenta-

tion pour les deux places de juge-suppléant vacantes à Bour-

ganeuf; elle se compose de trots candidats : MM. Boutaud-La-

combe, ancien avoué; Etienne Butaud, avocat; et Rouchon-ila-

xérat, avoué licencié. Ce sont les seuls que les deux chefs du Tri-

bunal aient cru pouvoir soumettre au choix de M. le garde-des-

sceaux, les autres membres du barreau étant leurs parens ou 

alliés à un degré trop proche, ou ne leur paraissant pas réu-

nir les conditions nécessaires pour entrerdansla magistrature. 

Je ne connais pas assez les localités pour me faire une opinion 

contraire à ]a leur. 

M. Etienne Boutaud, avocat , est celui dont parle la lettre 

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 1 2 de ce mois, 

•îuquel vous avez donné par erreur un second prénom (Va-

Lry). M. Valéry Boutaud, autre avocat, est venu depuis un an 

seiixer à Limoges. Votre _ protégé est bien Etienne Boutaud, et 

je suis heureux qu'à cet égard vos vœux s'accordent avec l'o-
pinion du Tribunal. 

On vient de nommer à une plate de juge au Tribnnal de la 

Seine. Je regrette que vous n'ayez pas profité de cette occa-

sion pour exécuter le projet dont nous avions parlé, à Paris 

do soumettre M. de Peyrainont (avocat-général à la Gourde 

Limoges, qui avait remplacé M. de Girardin à Bourganeuf) à 

une réélection qui vous aurait tirés l'un et l'autre d'une in-

certitude fâcheuse au moment des "élections générales, etc. 

Sigllé DUJIONT-SAINT-PKŒST. 

» Jusqu'ici, comme on le voit, M. Coutisson n'avait pas été 

présenté; mais aucun renseignement défavorable ne paraissait 
avoir été produit sur son compte. 

» Avant do nommer aux deux places vacantes, M. le "arde-

des-sceaux demanda à M. le premier président et à M. fe pro-

cureur-général des renseignemens sur M Coutisson, qui n'é-

tait pas porté sur leur liste de présentation. Voici la lettre de 
M. le garde-des-sceaux : 

Paris, le 8 janvier 1 843. 
Monsieur le premier président, 

Avant de donner suite aux présentations que vous m'avez 

adressées le 2a décembre dernier, pour les deux places de 

juge-suppléant vacantes au Tribunal de première instance de 

Bourganeuf (Creuse) , je vous prie de me fournir tous les ren-

soiguemens nécessaires pour apprécier si M. Coutisson, avoué 

au môme siège, qui ne se trouve point porté sur votre liste, 

réunit les conditions et qualités requises pour être appelé à 
l'une de ces vacances. 

Recevez, etc. 

Pour le garde-des-sceaux, 

Signé D ESCLOZEAUX. 

» Eu exécution de cette lettre de M. le garde-des-sceaux, M. 

Rouchon, président du Tribunal de Bourganeuf, écrivit en ces 

termes à Xi. la premier président Tixier-Lachassagne : 

Bourganeuf, 15 janvier 1842. 

Monsieur le premier président, 

Je m'empresse de lépondre à la lettre que vous m'avez fait 

l'honneur do m'adresser hier. Je pense que l'avoué qui en fait 

l'objet ne réunit pas les qualités essentielles polir être juge : 

1° parce que, comme légiste, il est extrêmement médiocre'; 2° 

parce que, comme praticien, ses connaissances sont très bor-

nées ; 5° parce que j'ai trouvé plusieurs fois à retrancher de 

ses états des articles qui n'étaient pas i
1 us, et très souvent à 

réduire lo montant des articles. 

» M. Ronchon termine sa lettre en disant que dans une 

procédure en licitation, XI. Coutisson, défendeur, avait, ainsi 

que l'avoué demandeur, fait signifier une requête grossoyée le 

jour delà prononciation du jugement qui ordonnait la vente 

par licitation; et il ajoute : 

Je crus devoir réunir tous les avoués à la chambre du con-

seil, et là, en présence et devant les membres du Tribunal, je 

rappelai les faits, et j'invitai les deux avoués à ne plus se per-

mettre de pareilles inconvenances. 

» M. le premier président répondant à XI. le garde-des-

sceaux, lui transmet les renseignemens contenus dans la lettre 

précédente ; seulement on remarque que la dernière partie de 

la lettre de M. Ronchon est transcrite par M, If» premier piési-' 

Je lis appeler les deux avoués à la chambre du conseil, et 

là eu présencede tous leurs confrères et des membres du Tri-

ennal, je leur adressai des reproches sévèi^' sui: ce. manque-

ment à Jours devoirs. , /-

> Puis M. le premier président ajoute : 

C'est par ces considérations que M. le président du Tribl 

nal a jugé convenable de ne pas comprendre XI. Coutisspi 

Desbordes dans sa présentation pour la place de juge-rifl 

pléant, et je n'hésite pas à penser qu'on cela il a fait sVÎfS 

ment , surtout en présence du dernier fait consigné dans le 

rapport de ç£ magistrat. 

» XI. de Girardin ne connaissait pas alors 1$ cun^o^, 

dance officiel*]) que je viens d'analyser aussi brièvement qu'il 

m'a été possible; mais il ne tarda pas d'avoir la^preuve .pie 

XI. Coutisson avait été signalé au garde-des-sceaux comme in-

digne d'aspirer aux fonctions de juge. Cotte preuve Résultait 

de la lettre suivante : 
Limoges, lo février 1843. 

Monsieur, 
Vous avez eu certainement communion l'on de ma dernière 

lettre à M. le garde-des-sceaux. au sujet de M. CoHtis*.#ii-

Desbordes. D'après l'affirmation des autorités locales, ««*» états 

de frais ont subi des réductions et provoqué des remontrances 

d'une nature telle, qu'il n'est pas possible de songer, au moins 

de lofîgtemps, à l'élever à la dignité de juge, en supputât, ce 

qui est contesté, qu'il ait la capacité nécessaire.. 

Signé : D LMOXÏ- SAINITP KIEST. 

A cette lettre, XI. deGirardin répondit par là leltro sui-

vante, que nous trouvons dans la signification faite aux préve-

nus par les plaignans : 
Bourganeuf, 6 avril 184^. 

Monsieur le procureur-général, 

C'est do Bourg uieuf que j'ai voulu répondre a la lettre que 

vous m'avez fait l'honneur do m'écrire le 13 février dernier, 

après m'ètre enquis moi-môme, et sur les lieux, de ce qu'il 

pouvait y avoir de fondé dans les affirmations des autorités 

locales relativement à l'élévation de M. Co .itissou -D .isbordes à 

la dignité déjuge. 
Les renseignemens que je possède, Xlonsieur le procureur-

général, me mettent à môme de venir vous déclarer que votre, 

religion a été indignement trompée, par des affirmations men-

songères, à; nature à porter la plus gi ave atteinte au caractère 

des magistrats, que des haines ont pu égarer à ce point d'é-

touffer en eux tout sentiment do conscience et de faire ser-

vir à la calomnie l'exercice de leurs fonctions. 11 est faux 

que XI. Coutisson-Desbordes aii jamais encouru les remon-

trances dont il est parlé dans vos lettres , mais une telle as-

sertion n'aura pas été avancée impunément ; il faudra que 

ceux de qui elle émane la rétractent ou la prouvent, et dans 

le cas où vous no jugeriez pas à propos de procéder à une 

enquête, c'est moi, Xlonsieur le procureur-gé léral , qui la 

ferai en portant les faits à la connaissance de la France 

entière, et ils sont, graves ! 
On saura la proposition qui a été faite à XI. Coutisson-

Desbordes, de le nommer juge-suppléant s'il voulait recon-

naître devoir sa nomination à M. le premier président de la 

Cour royale de Limoges ; on saura le noble refus de cet élec-

teur,d'acheter sa nomination au prix d'une défection sous en-

tendue ; on saura que dans les listes officielles de présenta-

tion, la Cour, si scrupuleuse, si difficile dans ses choix, n'a pas 

hésité |à porter en première ligne le nom de M. Boutaud-

Làeombe, ancien avoué, non licencié en droit, à l'égard du-

quel le nom d'incapable est trop faible; ou saura que pour 

écarter un des hommes les plus considérés de l'arrondisse-

ment par sa fortune et son caractère, que pour lui faire, ex-

pier l'indépendance électorale dont il a fait preuve, 
K .1H ..Î iinn fmi y rT»vrn ta t)\int nîïé l 'PPIllé dè.V »Il1. le 

un Tri-

bunal, une' Cour royale, n'ont pas reculé devant l'emploi de 

la diffamation et de la calomnie. 

Votre lettre, Xlonsieur le procureur-général, n'était pas 

confidentielle; j'ai dù en donner communication à XL Cou-

tisson, qui s'en est vivement ému; elle servira de pièce à une. 

action judiciaire qui montrera, visages découverts, ce que sont 

les magistrats qui ont fomenté les scandales électoraux de 1857 

et de 1839; le pavs lts jugera,eux et moi. 
r amincie pu-strie que le Tribunal do iJourgâne'ui et te premier 

président de la Cour regretteront amèrement d'avoir prise 

vis-à-vis de moi, un beau rôle d'impartialité à remplir : je 

déplore profondément que les entretiens fréquens, iiiiinies, 

sans réserve de ma part, que nous avons eus à Paris, ne 

vous l'aient pas fait comprendre. 

E. DE G IRARDIN. 

» J'ai lu tout entière cette lettre de XI. de Girardin, parce 

qu'elle m'a paru de nature à vous indiquer quel sera le véri-

table caractère du débat devant les juges du fond j récrimina-

tions réciproques sur l'abus de U position et de l'influence 

personnelle, dans un intérêt électoral, tel sera, n'en doutez 

pas, ce débat, qui sera plus vif, plus passionné, s'il reste à 

Limoges, qu'il ne le serait partout ailleurs. J'ajoute qu'il se-

rait aussi mieux jugé ailleurs q n'a Limoges. 

» Dans les doux lettres que M. Dumont Saint-Priest écrivit 

à M, de Girardin, il essaie de lui faire bien comprendre que 

de sa part le refus de présenter XL Coutisson n'avait pas été 

inspiré par une pensée électorale. 

Je vous l'ai dit à Paris, Monsieur; d'après les services ren-

dus au pays par le journal dont vous êtes le oréateur et le 

soutien, je wus verrais avec satisfaction rentrer à la Cham-

bre; mais XI. Peyramont est depuis douze ans mon collabora-

teur et mon ami, il a tout mon attachement comme toute mon 

estime; mes vœux doivent être pour lui dans la lutte à Bour-

ganeuf. Néanmoins, les considérations électorales ne dicteront 

jamais mis présentations dans l'ordre judiciaire. 
Recevez, etc. 

Signé DOMOST-F AIXT-P MEST. 

» MM. Dujarier et de Girardin prouvent clairement, par les 

pièces que je viens de lire, que des notes défavorables sur XL 

Coutisson ont été adressées à la Chancellerie par les autorités 

local» s. C'est déjà la moitié do la preuve qu'ils ont à faire. 

» Prouveront-ils de même que les imputât ions contenues 
dans ces noies n'étaient pas exactes? 

» Ace 1 égard ils établiront: 1» qu'il n'existe sur le registre 

des délibérations de la chambre des avoués do liourganeuf 

aucune délibération qui censure, réprimande ou avertisse XL 

Coutisson, depuis dix ans qu'il est en fonctions, ou qui lui in-

flige aucune peine disciplinaire ; 2° que dans le même, espace de 

temps aucun jugement, aucune délibération du Tribunal n'a 

censuré, réprimandé ni averti M. Coutisson; 3» que dans le 

cours de sou exercice déjà long, les états de frais qu'il a pré-

sentés à la taxe n'ont subi que de faibles et insignifiantes ré-

ductions, qui pouva eut provenir soit d'erreurs matérielles 

soit du défaut de représentation des actes, soit enfin de l'em-

ploi pinson moins juste du pouvoir discrétionnaire qui ap-

partient au juge taxateur dans l'appréciation de l'opportunité 

et de l'importance dos écritures, soit enfin du désaccord qui 

peut exister entre le juge taxateur et l'avoué sur l'interpréta-
tion du Tarif. 

» lndépeuf animent de ces preuves, XIXL de Girardin et Du-

jarier se prévaudront surtout de l'opinion de M. le garde-des-

sceaux, qui, après enquêta et mûr examen, et en pleine con-

naissance de cause, a nommé XL Coutisson aux fonctions dom 
il avsît été déclaré indigne par les autorités locales. 

» Es se prévaudront encore de l'opinion de XI. le ministre de 

Imtérisur. qui l'a nommé maire du chef-lieu d'arrondisse-

ment, de l'opinion des électeurs qui, à l'unanimité1 , l'ont nom-

me membre du conseil général de la Creuse, et tnlin de la 

compagnie des avoués, qui, pour la troisième fois, vient de le 
nommer président. 

« Enfin, en supposant que les demandeurs en renvoi fus-

sent obligés, pour se mettre à l'abri d'une condamnation de 

prouver devant les juges du fond, quels qu'ils soient, que' les 

autorités locales ont refusé de présenter Xi. Coutis.ion, par l'u-

nique motif qu'il était l'un des partisans les plus dévouée de 

XL de Girardin, ils espèrent faire, au besoin, cette preuve 

par des témoignages dont il n'est pas possible de parler ici 

puisqu'ils ne pourront se produire que devant la Cour d'assi-

ses. C'est sur cette partie de la cause que seront appelés à dé-

poser les témoins dont les noms ont déjà été notifies aux plai-
gnans. 

» Ce que je vous ai dit du genre de preuves que MM. de Gi-

rardin et Dujarier seront forcés de produire devant les juges 

du fond, suffirait peut-être pour vous montrer que les magis-

trats de la Cour royale de Limoges ne sont pas en position 

de bien instruire et de bien juger un pareil procès ; mais lo 

genre de preuves que comptent fairo les plaignans achève la 

démonstration. 

« Le système des plaigiums est depuis longtemps léyeié par 

la protestation dont je vous ai donné lecture, et par la signifi-

cation de leurs pièces. Il consiste à dire que XL Coutisson a 

trafiqué de son vote, et.qu'il a été nommé parle tout-puissant 

appui de M. de Girardin, malgré l'opposition motivée des 

chefs de la Couret du Tribunal. 

V » Ce système aboutit à dire que XI. de Girardin, qui n'était 

pas encore député, mais qui voulait et qui allait l'être, avait 

assez d'influence pour imposer à XL le garde-des-sceaux le 

choix d'un magistrat incapable et indigne , et, après avoir 

ainsi forcé la main au ministre de la justice, de la forcer 

aussi au ministre de l'intérieur, en faisant nommer le môme 

personnage inaire du chef-lieu, puis encore d'imposer aux 

électeurs nu vole uuftuiffto en faveur de son protégé et afin j 
je le faire nommer président de la chambre des avuués. 

» Si les plaignans parvenaient à faire cette preuve d'une 

manière plus ou moins complète, s'ils parvenaient seulement 

à donner quelques dehors de vraisemblance à ces allégations, 

il est clair qu'ils fourniraient eux-mêmes les plus puissans 

motifs de suspicion légitime. 

Us démontreraient, en effet, qu'il existe dans le ressort de la 

Cour royale de Limoges, une lutte regrettable entre l'influence 

judiciaire et l'iufluenW politique, et qu'à l'occasion de la no-

miii'.itioù de XL Coutisson, l'élément politique a triomphé de 

l'élément judiciaire, Vous avez au dossier deux lettres que je 

ne lirai pas, et qui tendent à faire croire que, dans le ressort, 

c'était une opinion partagée par plusieurs magistrats, que M. 

deGirardin pouvait avoir quelque influence sur les choix ju-

diciaires. 
» Eli bien ! on voudrait que lorsqu'il s'agit, en définitive, de 

savoir si c'est le député qui a abusé de sa position pour faire 

nommer un magistrat indigne, ou si ce sont des magistrats 

qui, à tort, ont présenté comme indigue un homme irrépro-

chable; quand de pareilles questions si irritantes, si person-

nelles, sont soumises aux juges, ces juges fussent pris, sans 

nécessité, et seulement parce qu'il a plu aux plaignans de les 

choisir, parmi les collègues, les amis des parties, parmi ceux 
avec lesquels les plaignans siègent tous les jours et dont ils 

sont les chefs. 
» Non, Xlessieurs, cela n'est pas possible. Je respecte infi-

niment la Cour rovale do Limoges, mais, je ne crains pas de 

le dire, elle ne pourrait pas juger un pareil procès, alors mê-

me que ses deux chefs n'y seraient pas parties. La nature 

seule des questions à débattre répugne à sa juridiction, et les 

magistrats gui composent cette Cour, s'ils étaient consultés, 

n'hésiteraient pas à demander que cette regrettable affaire 

leur fût enlevée. La qualité des parties est un obstacle non 

moins insurmontable que la nature des questions.» 

U" Labot s'étonne ensuite de ce que les plaignans ont mis 

en cause, XL de Girardin, et de cequ'ils ont choisi pour juri-

diction la Cour royale de Limoges. 
Après avoir rappelé qu'aux termes des articles 481 et 482 

du Code d'instruction criminelle le conseiller de Cour royale 

auquel un délit est reproché est traduit devant une autre 

Cour, le défenseur prétend que cette règle doit être à plus 

forte raison appliquée aux procès en diffamation, dans les-

quels le plaignant échange souvent sa position contre celle 

d'accusé. 
Il aborde ensuite la discussion des motifs particuliers de. 

suspicion, qui portent sur le magistrat instructeur, les magis-

trats du parquet, la Cour royale (chambre des mises en ac-

cusation), la Cour d'assises, et le jury. 
U articule les faits qui portent les demandeurs à regar-

der XL Goursand-Lajousselenie comme ayant montré par sa 

conduite dans les élections do Bourganeuf une inimitié capi-

tale contre M. de Girardin. Les magistrats du parquet sont les 

substituts de l'un des intervenans. Selon l'avocat, lisseront, par 

leurs sentimens entraînés à prendre trop vivement le parti de 

leur ..chef, et il ajoute qu'avant de s'engager dans le litige 

actuel, XL Dumont de Saint-Priest a cru devoir prendre l'a-

vis de tous les magistrats attachés à son parquet. Beaucoup 

do membres de la Cour royale de Limoges so sont trouvés mê-

lés aussi aux luttes électorales de Bourganeuf; dix-huit d'en-

tre eux ont des intérêts de famille dans cet arrondissement. 

»Une nouvelle preuve de la suspicion qui doit frapper la 

Cour se tire du silence qu'elle a gardé sur les manifestations 

blessures, la nuit, su<- un chamin public ; — 5<> De Mathie Tu 

vid, contre un arrêt de la chambre d'accusation de Ur 

royale de Poitiers qui le renvoie devant la Cour d'assises à Y 
Charente-Inférieure pour y être jugé sur l'accusation de h* 
queroule fraudulsuse. oai>-

Statuant sur la demande en règlement de juges formée 

le procureur du Roi de Melon afin de faire cesser le conflit ̂  

gatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre le HQJ
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Jules Lesage, caporal au 2i« régiment de ligne, prévenu de r"
6 

belbon envers les agens de la force publique, et d'oulra»es en" 

vers le commissaire de police; la Cour, vu les articles°o-~>6 't 

suivans du CoJe,a renvoyé l'inculpé devant la juridiction d'in 

trnetion criminelle militaire de la l
re

 division militaire p
0l

T 
y être jugé à raison des délits qui lui sont imputés, confo^ 

auraient dû être èxpriinoes''p'a('iF ïl'pO1 et 

chaque Cour royale est armée. La Cour d'assises est une éma-

nation de la Cour royale, c'est d'ailleurs le pi emier président 

qui en désigne les membres. 

«Enfin,, l'influence que les magistrats peuvent exercer sur les 

citoyens composant le jury; les rapports d'intérêt qui unissent 

les habitans de l'arrondissement de Limoges aux ha bi tans de 

l'arrondissement de Bourganeuf , les passions auxquelles pn 

pourrait faire un dangereux appel, semblent au défenseur 

compléter la" justification de fe demande en renvoi. 

» J'ai essayé de déterminer les vrais caractères d'une de-

mande en renvoi pour suspicion légitime, et je vou» ai dé-

montré que si une pareille demande n'a rien de blessant, 

rien do désobligeant pour la Cour, l'arrêt que vous allez ren-

dre n'aurait non plus rien de blessant si vous ordonniez le 

renvoi. J'insiste à cet égard, et je vous rappelle que la faculté 

de renvoi vous a été donnée autant pour la considération de 

la justice que pour l'intérêt de l'accusé. 

» Vous n'avez pas oublié les motifs généraux de suspicion 

légitime qui existent dans l'affaire, la nature des questions, 

qui no peuvent être ni instruites, ni débattues, ni jugées dans 

le ressort de Limoges, sans que la conscience des magistrats 

et des jurés ne soit travaillée par des sympathies, des répu-

gnances, des préventions, des craintes, troublée par des ob-

sessions de toute espèce. 

» La qualité des personnes en cause vous démontre que le 

procès est la continuation d'une lutte politique, et qu'il ne 

|>av(t ôtre jugô à Limog>s sans porter une grave atteinte à là 

considération de la justice, l'opinion publique ne peut accep-

ter comme une décision impartiale le jugement que rendraient 

les amis et les collègues des plaignans. Je vous ai rappelé, 

Xlessieurs, que, d'après les art. 481 et 482 du Code d'instruc-

tion criminelle, les faits imputés à un conseiller de Cour royale 

étaient déférés à une autre Cour royale. Je vous ai dit que, 

dans une poursuite pour diffamation, il y avait plus de motifs 

encore de suivre la môme règle; enfin, vous n'avez pas ou-

blié certains motifs particuliers que je vous ai signalés. 

« Ainsi, le magistrat qui a fait l'instruction s'est livré, en-

vers XL de Girardin, à une manifestation si vive qu'elle équi-

vaut à une déclaration formelle d'inimitié. 

i Les magistrats du Parquet ne sauraient avoir une com-

p'ète liberté, une entière spontanéité d'action. 

» La Cour royale, et par suite la Cour d'assises, ne sont pas 

restées indifférentes à la lutte politique qui depuis cinq ans 

agite les esprits dans le ressort. La Cour royale n'est pas com-

plètement désintéressée dans le procès qu'elle aurait à juger; 

elle peut y voir sa propre cause ; et la composition de la Cour 

d'assises ne peut inspirer pleine confiance aux prévenus. 

» Quant au jury, il est sous l'influence des passions locales 

et de la haute position des plaignans. 

» C'està vous, XIXL déjuger dans votre âme et conscience, 

si les craintes de X1M. de Girardin et Dujarier sont exagé-

rées ; si à leur place vous ne vous défieriez pas comme eux, 

et si le public accepterait comme un bon jugement celui qui 

serait rendu dans de telles circonstances. 

» J'avais indiqué dans l'instruction écrite une considéra-

tion puissante, qu'il appartient surtout, à XL l'avocat-général 

de faire valoir: c'est qu'en raison de certaines circonstances, 

de certains faits, de certaines pièces, il peut y avoir de gra-

ves inconvéniens pour la dignité de la justice, à ce que l'af-

faire reste à Limoges. Ces divers élémens, je les abandonne à 

votre appréciation , et ce ne sont pas les réserves de la partie 

adverse qui m'y forcent, c'était de ma part une résolution bien 

arrêtée. 
» Je vous le dis en finissant, Xlessieurs, si ce procès doit 

être jugé promptement, s'il doit être vidé avant l'ouverture 

de la session législative, il faut le renvoyer devant une autre 

Cour d'assises ; car, dans quelques jours, la Cour d'assises de 

Limoges aura terminé sa quatrième session de cette année, J 

L'audience est continuée à demain, pour entendre la plai-

doirie de Mc Paul Fabre et le réquisitoire de M. l'avocat-

généra! Quéuaull. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" D'Ahd-el-Rahmau-Den-llained,contre un arrêt de la Cour 

royalo d'Alger, jugeant criminellement, qui le condamne à six 

ans de travaux forcés comme coupable de vol ; — 2° De Marie 

Audousset (Creuse), quinze ans de travaux forcés, incendie, 

circonstances atténuantes ; — 3° De Jean Lavaud (Creuse) ' six 

uns de réclusion, attentat à la pudeur ;— 4° De Jean-Pierre 

MM j LojroO, travaux forcés » perpétuité, yo} avee violences °! 

mément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangincomi.) 

Audience du 30 novembre. 

AFFAIRE SOUQUE. JOBERT, CLIVAT ET AUTRES. — NOUVELLE 

SÉRIE D'ACCUSÉS. QUARANTE-CINQ VOLS. — VlNGT-Qt; \
TRE 

ACCUSÉS. VERDICT DU JURY. 

Aujourd'hui s'est terminée l'affaire qui, depuis le 24 

ce mois, occupe le jury et la Cour. L'audience a été ou-

verte à onze heures par le résumé do 4L le président. A 

une heure un quart, le jury est entré en délibération ' et 

en est sorti à six heures, après avoir résolu plus de deux 

cent soixante questions qui lui étaient soumises sur j
es 

vingt-quatre accusés et sur les quarante-cinq vols com-

pris dans cette volumineuse affaire. 

Toutes celles de ces questions qui étaient relatives à Du-

mesnil , Feuinger, Lenoir, Millevoy, femme Millevoy et 

Chassel, ayant été résolues négativement, M. le président 

a ordonné qu'on fît rentrer ces accusés , et il a prononcé 

Fur mise en liberté immédiate. Ces accusés se retirent en 

silence. Dumesnil seul jouira du bénéiiee de cet acquitte-

ment ; Millevoy et sa femme , Feninger et Chassel étant 

retenus, soit pour des condamnations antérieures , soit 

pour des préventions à purger. Quant à Lenoir, M. le pré-

sident lui a annoncé cju'il comparaîtrait de nouveau devant 

la Cour le 27 du mois prochain. 

Le jury a reconnu des circonstances atténuantes en fa-

veur des accusés Souque, Marie Savry, Cohin, Cottin, 

Mallet, Petit, Pécry, Robineau et sa femme , Arvin-Be-

rol et Couillé. 

-Après une longue délibération dans la chambre du 

conseil, la" Cour rentre en séance, et prononce un arrêt par 

lequel les peines suivantes sont réparties entre les accusés 

non acquittés : 

Jobert,' trente ans de travaux forcés ; Clivât, Leriche, 

Drouet et Rieux, vingt ans-, Durand quinze ans, et God-

mus cinq ans de la même peine. 

Souque, Collin et Couillé, dix ans de réclusion ; Mallet 

et Petit, huit ans; Marie Savry, Cottin cl Pécry, sept ans; 

Robineau et sa femme, six ans; ArVin.-B.erod, cinq ans de 

la même peine. 

Jobert, Clivât, Leriche, Drouet et Mallet sont condam-

né à subir l'exposition publique. Quant à Rieux, comme 

cette aggravation de peine a déjà été prononcée contre lui 

récemment, la Cour décide qu'il n'y a lieu de statuer à 

cet égard. 

Un des condamnés : Eh ! moi, donc! je la subirai donc 

deux fois cette exposition? 

Les autres condamnés sont dispensés de l'exposition. 

L'arrêt de la Cour ordonne que les peines actuellement 

prononcées se confondront, pour les accusés déjà condam-

nés, avec celles qu'ils ont encourues , à l'exception de 

>3% I DpQHfjpt-

Un accusé : C'est buu : c'est bon ! Nous ne sommes pas 

perdus, allez ! Nous ne sommes qu'égarés. 

On ramène les accusés , et l'audience est levée à neuf 

heures. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. de Vauxonne, conseiller à la Cour 

royale de Lyon. — Audiences des 25 et 26 novembre. 

VOL DE GRAND CHEMIN ET ASSASSINAT COMMIS PAR UN 

FORÇAT LIBÉRÉ. 

Coi te affaire, la plus grave de la session, préoccupai 

vivement l'attention publique. Le crime reproché à l'ac-

osisé, commis sur la partie de notre département qui n'est 

séparée de la Sùis'se que par le Rhône, presque aux por-

tes de Genève, avait soulevé une telle indignation dans 

les deux pnys, qu'indépendamment des nombreux témoins 

que le ministère public avait fait appeler de la Suisse, 

beaucoup d'habitans de Genève et de Carouge étaient ve-

nus assister aux débats. 

A neuf heures l'accusé est introduit; on devine, aux pré-

cautions qu'on a prises pour l'amener, que c'est là un 

homme dangereux; deux évasions du btgne expliquent la 

surveillance particulière dont il est l'objet. 

Voici les faits qui résultent do l'acte d'accusation dressé 

contre lui : 

Un nommé Dufour (Henri), de la commune de Pougny, ar-

rondissement de Gex, est propriétaire d'un pré situé sur le 

territoire et dans le voisinage de cette commune. Dans la jour-

née du dimanche 21 mai dernier, il alla visiter ce pré vers 

cinq heures du soir. Le terrain était foulé dans un assez grand 

espace; plusieurs fagots étaient appuyés contre une haie qui 

sépare ce pré d'un chemin, et des branches d'arbre plantées 

j en terre paraissaient avoir été placées là pour cacher quelque 

j chose. Le sieur Dufour dérangea ces fagots et ces branches 

I d'arbre; un spectacle affreux frappa ses regards; le cadavre 

d'un jeune homme gisait à terre. 

Le sieur Dufour courut en toute hâte à Pougny; il raconta 

l'horrible découverte qu'il venait de faire; M. le maire de la 

commune et XL le juge de paix du canton s'empressèrent de 

se rendre sur les lieux pour y procéder aux premières cons-

tatations de la justice. 

La vie était à peine retirée du cadavre trouvé sur le pré d u 

sieur Dufour. Il portait de nombreuses blessures, qui exis-

taient particulièrement à la tête. Une énorme plaie ayant près 

de dix centimètres de longueur se faisait remarquer sur la 

partie antérieure du cou ; elle avait presque entièrement di-

visé la trachée-artère. 

Ces blessures avaient été faites, les unes avec un couteau, 

les autres avec un corps contondant, tel qu'une pierre. L ue 

branche de chêne avaitété passée dans la cravate et tordue de 

manière à produire la strangulation, et, pour en assurer l'ef-

fet, la branche avaitété lixéedansla haie le long de laquelle 

le cadavre était couché. L'herbe du pré était foulée sur un 

espace considérable, et souillée d'une boue blanchâtre. Plu-

sieurs mares de sang existaient çà et là. Les arbres et les ar-

bustes étaient ensanglantés dans beaucoup d'endroits. 

L'état du cadavre et l'inspection des lieux ne permettait 

pas de douter qu'un assassinat avait été commis avec des 

circonstances atroces. Lue lutte longue et acharnée avait eu 

lieu, et elle a dù être d'autant plus terrible, que les formes 

développées et les muscles saillans du cadavre indiquaient 

dans le jeune homme qui avait péri une grande force corpo-

relle. L'assassin a éprouvé une résistance à laquelle il ne s'at-

tendait sans doute pas, et qu'il a combattue en frappant à 

coups redoublés. Deux ou trois fois la victime est tombée et 

s'est relevée. Cette circonstance est établie par les mares de 

sang qui existaient à différentes distances du lieu où le cada-

vre gisait. 

Quelle était la victime? Personne ne la connaissait : rien 

n 'indiquait que l'assassinat eùl été commis pour favoriser un 

vol. On avait trouvé sur le cadavre une montre d'argent e 

une somme d'environ 40 francs. C'était donc, on devait I 

présumer, la haine ou la vengeance quj
 8V
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« «5 assassin, qui était-il ? Des difficultés, eu apparence 
Mi

" n nbles semblaient devoir paralyser les recherches 
iuSurn

,o. Ub es RM« t
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E^ifet anïte sur le territoire suisse, et son extradition 

inattendus sont l'œuvre d'un zèle digne des 
t des magistrats de l'arrondisse-

ct il est juste de dire aussi 

Tlelofficiers de police judiciaire français ont été secondés 
4ue„ 1 rare intelligence et le concours le plus actif par la 

du pays s'était révoltée, une 
i la population tout entière, 

ém
t opoiee. 

Ces résultats 
nlus grands éloges de la pai 
Pjeut qui a été le théâtre du crime 

présentée par M' Marlin-Botlin, assisté de M' GuiUon. 

M. le président a résumé les débats, et après une demi-

heure de délibération, Bonuevillc, déclaré coupable, a été 

condamné à la peine de mort. 

gence 

Soë* Genève. La conscience 
r.;,..,atioii profonde avait ému ._

 r
-
r

~ 
'était attachée avec une véritable anxiété a découvrir le 

Som delà victime qui avait péri, et à faire arrêter son as-

^euoons-nous d'abord de l'homme assassiné : c'était un 
■ ' Héritier, âgé de vingt-cinq ans, né dans la commune 

" appartenait à une 

famille 

Ê^Saint-Paul, paroisse de Chambéry 
••■ de cultivateurs aisés: son caractère était bon et doux, 

conduite avait toujours été très régulière. Sou père lui 
ait laissé en mourant quelques immeubles d'une médiocre 

"Ileur H les vendit, et vint en 1811 à Belley, où il se plaça 
hez un sieur Vincent pour apprendre l'état de boulanger. 

Cplui -ci devint son débiteur de 000 francs. Joseph Héritier 
uitta Pelley en décembre 1812, il se rendit à Genève pour 

''continuer l'exercice dosa profession de boulanger. Il y fit 
? connaissance d'un sieur Avaugjue, guillocheur, et il entra 
<hei lui pour apprendre cet état. Avangine lui conseilla l'ac-
auisition d'un instrument à l'aide duquel il pourrait gagner 
3 f

ranC
s par jour comme guillocheur; mais cet instrument 

devait coûter 1,200 francs. Joseph Héritier consentit à cette 
dépense, et l'instrument fut acheté. 

Pour le paver, il pensa à faire re Pour le payer, H pensa a latre rentrer la somme que le 
àear Vincent," de Belley, lui devait. 11 quitta donc Genève le 
lundi 15 mai. Arrivé à Belley le 1", il y resta jusqu'au 19. 
Le sieur Vincent lui compta 900 francs, qu'il plaça dans un 
petit sac de toile. Cette somme était toute en argent, à l'ex-
ception d'une pièce de 20 francs en or qu'Héritier plia dans un 
morceau de papier et mit dans son gousset. 

Il partit de Belley le 19 mai, à dix heures du matin, avec le 
courrier qui lab. le "service de cette ville à Châtillon-Michaille. 
11 emportait avec lui, outre le sac d'argent, un violon qu'un 
habitant de Carouge l'avait chargé de lui apporter; nu para-
pluie eu soieetun pantalon plié dans un mouchoir de poche. 
11 passa la nuit dans une auberge. Le lendemain il exprima le 
regret d'avoir manqué la diligence de Genève, parce qu'il était 
fatigué et que les bottes neuves dont il était chaussé lui bles-
saient les pieds. Il fit, avant de quitter Châtillon-Michaille, 
l'emplette d'un mouchoir de poche dont il se servit pour enve-
lopper le violon qu'il portait. 11 prit la route de Beliegarde. 
gravit péniblement la montée de Vauchy, et se fît indiquer un 
chemin dit du Grand Créda, .dans lequel on le vit s'engager. 

Le sac d'écus qn'il portait dans la poche de son habit, sous 
le bras gauche, avait été remarqué soit à Châtillon', soit à 
Bellegarde, soit à la montée de Vaùcby. Il arriva dans la 
commune de Longeray vers onze heures du matin, et entra 
dans le cabaret du sieur Lamartinière. 

Il avait été précédé dans ce cabaret par un individu qui y 
était arrivé vers dix heures. Celui-ci s'était fait servir un 
demi-litre de vin, et avait demandé à la femme Lamarti-
iiicro si elle qe le reconnaissait pas. Il lui dit qu'il se nom-
mait Burioud et qu'il était de Nantua. Il se promenait dans la 
maison, et allait souvent à la fenêtre et à la porte, comme s'il 
eût attendu quelqu'un. 

Il était sur la porto d'entrée du cabaret lorsque Héritier y 
entra et lui demanda quelle distance il y avait de Coilongeà 
Genève. Il pleuvait dans ce moment. Le préteutlu Burioud dit 
à Héritier qu'il fallait attendre que la pluie eût cessé, etqu'en-
suite ils feraient route ensemble. 11 cherchait a le déterminer 
à continuer sa route à pied et à ne pas prendre une voiture, 
ainsi qu'il en manifestait l'intention. Il lui disait qu'en pas-
sant par la Savoie, il n'y avait plus que trois lieues et demie 
pour arriver à Genève. La femme Lamartinière remarqua que 
l'individu qui parlait à Héritier se servaitd'uu bon couteau à 
manche jaune, avec des dessins .rouges et sans ressort. Tout 
en causant, cet individu montra quelques pièces d'or; Héri-
tier le pria de lui en échanger quelques- unes contre desécus, 
dont le poids le fatiguait beaucoup. Il éprouva un refus. Tous 
deux payèrent leur dépensent partirent ensemble. C'était en-
tre midi et une heure. 

Us furent rencontrés cheminant de compagnie par plusieurs 
personnes, d'abord entre le village de Collonge et le fort l'E-
cluse, puis dans le chemin qui conduit des îles au bac de 
Cliancy. Ils étaient à un kilomètre du pré où le cadavre d'Hé-
ritier a été trouvé dans la soirée, vers cinq heures, lorsque 
deux femmes les virent venir à elles. Ces femmes remarquè-
rent que le compagnon d'Héritier revint sur ses pas aussitôt, 
qu'il les aperçut, s'arrêta devant une haie, et se tourna, en 
ayant la précaution de placer une de ses mains sur la partie 
de sa figure qni se prétentait de profil du côté d'où elles pou-

vaient lo voir, les laissa passer derrière lui, puis se remit ra-
pidement en marche dans la direction d'Héritier, qui avait 
gagné du chemin. 

A partir de ce moment, Héritier ne fut plus aperçu ; mais, 
quelques heures après, son compagnon a été vu se'dirigeant 
seul vers la Suisse. Cet individu avait donné un faux nom à 
l'auberge de Longeray, où il avait prétendu qu'il s'appelait 
Burloud,et qu'il était de Nàntua. Son véritable nom était Jo-
seph Bonneville. Cet homme est âgé de ô2 ans, et déjà une 
grande partie de sa vie s'est écoulée dans les prisons et dans 
les bagnes. Il n'avait que 11 ans lorsqu'il fut condamné pour 
vol àtrois jours d'emprisonnement. A 15 ans, le Tribunal de 
-'an tua le condamna à passer deux ans dans une maison de 
correction pour vol d'une somme de 360 francs. Enfin, à 18 
ans, la Cour d'assises de l'Ain l'a condamné à sept ans de 
travaux forcés pourvois qualifiés. Deux évasions qu'il accom-
plit firent augmenter sa peine de six aimées. Mais, comme il 
s
 était distingué lors de l'incendie du vaisseau leTrocadéro, il 
°ntmt une remise de trois ans d'abord, puis une autre d'un 
an, en sorte qu'il a passé neuf années aubagne de Toulon. 

Apres sa libération, qui eut lieu le 8 avril 1841, il vints'é-
<jd> ir chez son père, à Châtillon-Michaille. Il avait emporté 
uu bagne 500 francs en or, qu'il avait gagnés en confection-
nant divers ouvrages en paille. Revenu chez son père, il 
soccupa un peu de travaux agricoles, un peu de la confec-
tion des quvragesde paille, qu'il faisait assez bien, et surtout 
ae 'a contrebande... 

»els étaient les antécédens de cet homme. 

, La minutieuse instruction qui a été suivie, et qu'ont 

éclairée une foule de témoignages, a démontré d'une ma-

nière indubitable sa culpabilité. Il a donc été renvové de-
vant le jury. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

Foçcde a l'mteirogatoire de Bonneville, qui, la tête hau-

i le regard fixe, répond avec une incroyable assurance 

* toutes les questions qu'on lui adresse. Du reste, sa ré-

onsù est la même pour tout et sur tout. Il oppose des 

«négations constantes à tous les faits articulés contre lui. 
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COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labordère. — Audience du 20 no-

vembre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Sur les bancs de la Cour vient s'asseoir le nommé Jean-

Baptiste Cbopart, manouvrier, demeurant à Soupir. Il est 
assisté de M0 Suin, avocat. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Il en 
résulte ce qui suit: 

Le 2 juillet 1843, le nommé Chopart et sa femme, de-

meurant à Soupir, étaient sortis ensemble de chez eux 

pour aller visiter des prés situés sur les bords de l'Aisne, 

et dont la location devait avoir lieu le lendemain. Arrivés 

à une distance de deux, à trois kilomètres de leur demeure, 

ils s'entretenaient des souffrances que doivent éprouver 

les personnes qui se noient , lorsque Chopart saisit sa 

femme à bras le corps, et lui dit : « Tu m'as fait assez de 

mal ; tu ne m'en feras pas davantage -, » et en disant ces 

mots, il la précipita dans la rivière, à un endroit où elle 

était profonde de deux mètres environ, et où la berge 

était fort escarpée. Cependant la femme Chopart parvint à 

s'attacher à quelques roseaux et à se retirer de l'eau; déjà 

elle était remontée, quand son mari se retournant, la vit, 

et la repoussa dans la rivière. 

Le sieur Vaillant, boucher à Pontarcy, était à peu de 

distance et visitait ses terres ; il entendit ces cris : « A 

moi! à moi !» 1! accourut, et vit un homme qu'il sut depuis 

être Chopart, tenant une femme dans ses bras ; puis il 

aperçut cette femme dans l'eau, au milieu des roseaux, 

cherchant à remonter sur la rive. L'homme restait immo-

bile et ne se mettait nullement en peine de l'aider. Vail-

Suppléant du juge do paix du canton de Saint-André ( Bas-
ses-Alpes), M. Piguatel ; — du canton do Crozon (1- inistere) , 
M. Alavoine; — du cantou d'Orgelet (Jura), M. Darbon ; — 
du canton de Tessy (Manche), M. Loyer, — ducanton de Com-

mercy (Meuse), M. Liouville. 
Suppléant du juge de paix du 5

e
 arrondissement de Lyon 

(Rhône), M. Givors ;— du 12
e
 arrondissement de Pans ^Seiue), 

M. Adam , — du canton de Montret, arrondissement de Lou-
hans (Saônt-et-Loire), M. Morcau ; — du canton de Lagny, 
arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne), M. Verneau ; — 
du canton de Lille, arrondissement de Gaillac (Tarn), 

M. Boques-Lassagne. 
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lant lui crie alors : « Malheureux!, que faites-vous? » 

Chopart se décida alors à tendre la eiaiii à sa femme, et la 

retira Celle-ci dit alors : «Il a voulu me noyer.» Vail-

lant ayant aperçu à quelque distance les époux Yisigny, 

les appela; ceux-ci approchèrent et reconnurent la femme 

Chopart, leur nièce ; ils remontèrent ensemble vers le vil-

lage. La femme Cbopart se lamentait, elle était mouillée 

depuis les pieds jusqu'à la tête, ses cheveux étaient épars, 

elle était dans un état à faire pitié. Les époux Visigny de-

mandèrent à Chopart comment il se faisait que sa femme 

se trouvât dans un si déplorable état. Chopart leur ré-

pondit qu'elle était tombée à l'eau. Sa femme reprit aussi-

tôt que s'il ne l'y avait pas jetée elle n'y serait pas tom-

bée, et qu'il ne l'y avait pas jetée une fois seulement, mais 

bien deux. Chopart garda le silence. Sa femme étant tom-

bée, il la prit par le bras, et la ramena au village par un 

chemin détourné, afin d'éviter les regards. 

Cependant les époux Yisigny désirant savoir ce qui s'é-

tait passé, allèrent trouver Vaillant, qui leur raconta ce 

dont il avait été lémoin;;ils ne purent conserver de doute 

sur le crime de Chopart ; ils se rendirent sur les lieux où 

la scène s'était passée, ils remarquèrent des roseaux arra-

chés par la femme Chopart, dans les efforts qu'elle avait 

faits pour se retirer de l'eau; ils vbeiit-les empreintes de 

ses sabots sur la vase, et ne retrouvé,-ait aucune trace des 

pas de son mari. 

Bientôt le bruit de ce qui s'était passé se répandit dans 

la commune; les époux Visigny racontèrent ce qu'ils 

avaient appris, et la femme Chopart elle-même dit à ses 

parens l'attentat dont elle avait failli être victime. «Nous 

n'avions pas eu de mots ensemble, dit-elle, nous nous 

promenions sur le bord de la rivière, nous nous entrete-

nions des douleurs qu éprouvent ceux qui se noient, lors-

que tout à coup il me prit dans ses bras, et me dit : Tu 

m'as fait assez de mal, tu ne m'en feras pas davantage ; il 

me précipita dans l'eau et s'éloigna. Le hasard me servit, 

je me rattrapai aux roseaux, et je sortais de l'eau, quand 

mon mari s'en étant aperçu, revint sur moi en jurant, et 

me poussa une seconde fois dans la rivière. » Cette femme 

raconta ces faits à plusieurs personnes, qui en déposèrent 
dans le cours de l'instruction. 

Cependant la justice informée, dirigea des poursuites 

contre Chopart, qui fut mis en état d'arrestation. + 

Celui-ci ayant été interrogé, dit que la chute de sa fem-

me dans la rivière avait été uniquement le résultat d'un 

accident. U prétendit qu'elle avait voulu se laver les jam-

bes, qu'elle s'était trop approchée de l'eau, et y était tom-

bée. Il dit qu'il avait voulu la secourir, qu'il avait été obli-

gé d'entrer dans l'eau jusqu'aux genoux, qu'il avait pris 

sa femme dans ses bras, et l'avait portée sur le gazon. 

Mais cette version était tout-à-fait en opposition avec ce 

que la femme Chopart elle-même avait raconté. Cepen-

dant celle-ci. effrayée sans doute des conséquences de l'ac-

cusation portée contre son mari, changea de langage et 

prit sa défense ; elle chercha à corroborer la version qu'il 

avait inventée ; mais l'invraisemblance du système suffit 

pour le détruire. En effet, si la femme Chopart eût voulu 

se hver les jambes, elle se serait déchaussée, et il est cer-

tain qu'elle portait encore ses bas et ses sabots lorsqu'elle 

a été précipitée dans la rivière. Les époux Visigny ont vu 

les traces de ses sabots sur la vase ; cette femme d'ailleurs 

n'aurait pas choisi un endroit aussi escarpé pour se la-

ver, et puis elle n'aurait pas tenu dès les premiers instans 

aux époux Visigny et autres personnes du village les pro-
pos que ceux-ci ont rapportés. 

Eu conséquence, le nommé Chopart est accusé d'avoir 

le 2 juillet 1843, commis volontairement une tentative 

d'homicide sur la personne de Louise Pelleth r, sa femme 

laquelle tentative manifestée par un commencement 

d'exécution, n'a manqué son effet que par des cir-

constances indépendantes de la volonté de son auteur-

crime prévu par lesarlicles 295 et 304 du Code pénal. 

Les témoins entendus, au nombre de quatorze, vien-

nent confirmer tous les faits repris en l'acte d'accusa-
tion. 

La femme Chopart , entendue à l'audience, s'efforce à 

atténuer tous les torts de son mari, mais les dépositions 

des témoins sont, trop claires pour laisser le moindre 

doute dans l'esprit de personne sur la barbare et coupable 
conduite de Chopart. 

M. le procureur du Roi Gastambide, dans un réquisi-

toire énergique, soutient l'accusation, et fait un appela 

toute la sévérité du jury. 

En présence de charges aussi accablantes la défense 

émit impossible. Les efforts de M* Suin, quelqu'habiles 

qu ils aient été, n'ont pu sauver son client, qui, sur la dé-

claration affirmative du jury à la question de tentative de 

meurtre sans préméditation^ été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité et à l'exposition publique. 

Chopart a conservé pendant la lecture de l'arrêt de con-

damnation toute l'impassibilité qu'il avait montrée dans le 
cours des débats / 

EXÉCUTION DE SALMON. 

Salmon, condamné à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de la Seine, le 1" octobre dernier, a subi sa peine ce 

matin à huit heures. 

Ou n'a pas oublié le crime de cet homme; on se rap-

pelle avec quelle habileté il l'avait préparé, avec quel hor-

rible sang-froid il l'avait commis. Quoiqu'à peine âge de 

vingt -un ans, Salmon, déjà poursuivi dans le département 

de la Nièvre pour vol qualifié, était parvenu à échapper, 

par la fuite, aux poursuites dout il était l'objet. Le pro-

duit de son vol lui servit à se rendre à Paris, refuge de 

tous les criminels, qui espèrent s'y soustraire plus lacile-

ment à l'oeil de la police. Son intention avouée était de 

s'engager dans l'un des régimens en garnison dans la capi-

tale ; mais il n'avait ni passeport, ni livret, ni certiheat, 

et c'était là un obstacle insurmontable. 

' Il lui fallait des papiers, peu lui importait lesquels, mais 

de préférence ceux dont le possesseur aurait avec lui 

quelque ressemblance physique. Après plusieurs tentatives 

infructueuses, il alla se mettre aux aguets devant la porte 

d'un bureau de placement. Là, entrait et sortait incessam-

ment une foule de gens qui venaient y demander des em-

plois ; 'dans le nombre, Salmon devait trouver celui dont 

la taille et le visage, fatalement semblable à son visage et 

à sa taille, était un arrêt de mort. ; 
Un jeune homme de vingt ans sort du bureau , c est 

Séehepine , récemment arrivé du département de la Mo-

selle, avec le désir d'entrer en service à Paris. Salmon l'a 

remarqué ; ce sera làsa victime, l't s'approche de lui, s'in-

forme de ses besoins , et lui offre une place à Vincennes. 

Us ss mettent en route. Arrivés dans cette commune, on 

entre dans un cabaret. Salmon demande à voir les papiers 

de son compagnon. Salmon cherche à se les approprier 

par la ruse; Séehepine ne veut pas s'en dessaisir. Saltiion 

n'insiste pas ; il s'absente quelque instans, puis revient , et 

dit à Séehepine que la personne qui lui avait promis une 

place ne peut la lui donner , mais qu'il l'envoie chez un 

entrepreneur de Charenton, auquel il le recommande. Ils 

se remettent en route et s'enfoncent dans le bois. Salmon 

est muni d'un lourd marteau, en cas de besoin, a-t-il dit 

aux débats. Séehepine, frappé à la tête, ne donne plus 

signe de vie; deux coups de couteau dans la poitrine as-

surent la perpétration du crime, et les' papiers de Sèche 

pine passent entre les mains de Salmon. 

Deux jours après, il était arrêté à Grenelle. 

Après sa condamnation à mort, Salmon s'était poutvu 

en cassation; son pourvoi avait été rejeté. Alors il avait 

imploré la miséricorde royale. Mais il était facile de pré 

voir I issue que devait avoir la demande en grâce : l'énor-

mité <iu crime la rendait inadmissible. 

Ce matin, vers quatre heures, M. l'abbé Montés seren-

ditàla prison de la Roquette; et, accompagné du directeur 

de la prison, il se fit ouvrir le cachot du condamné, et lui 

annonça qu'il fallait se préparer à la mort. A cette révé 

lation brusque et inattendue, Salmon pâlit ; une violente 

contraction bouleversa ses traits et lui raidit les membres 

mais cette commotion ne fut que passagère, et bientôt 

Salmon reprit son sang-froid. « Il est bien dur, dit-il, de 

mourir à vingt ans, quand on avait encore tant de jours 

devant soi! Mais, puisqu'il le faut, j'aime mieux que ce 

soit aujourd'hui que demain : l'agonie sera moins len 
gue! » 

L'abbé Montés ayant témoigné le désir de rester seul 

avec le patient, s'approcha de lui et lui prodigua pendant 

une heure les plus ferventes exhortations; et lorsque l'heure 

des derniers préparatifs fut venue, Salmon s'y soumit 

avec résignation. « Je n'ai pas peur de la mort, dit-i 

ceux qui l'entouraient, et la preuve c'est que je*voulais 

être soldat... Et j'aurais fait un bon soldat, je vous en ré-

ponds. Si on eût voulu me recevoir dans un régiment 

tout cela ne serait pas arrivé... » Puis, répondant à l'au-

mônier qui l'exhortait, il dit : « Soyez tranquille, Mon 

sieur l'abbé, j'aurai du courage jusqu'au bout! » 

Un peu avant huit heures, le patient monta en voiture 

et, vingt-cinq minutes après, le cortège arrivait au pied 

au pied de l'échafaud. Eu sortant de la voiture, Salmon 

se jeta dans les bras de l'abbé Montés, qui l'embrassa 

puis il imprima avec respect ses lèvres tremblantes sur le 

crucifix que lui présentait le prêtre, et après avoir lente-

ment promené ses regards sur la foule qui couvrait la 

place, il moutal.es marches de l'échafaud , sans faiblesse 

apparente, mais cependant soutenu par deux des aides d 

l'exécuteur. Quelques secondes après il n'existait plus 

accusa-
. . réqui-

'ie ressources à |
î(
 défense, qui a été 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— Nonu. — INCENDIE DANS LA MAISON CÎNTRALE DE Loos 

— Dimanche, dans la soirée, le feu a éclaté dans le quar 

tierfort de la maison centrale de Loos. Voici les rensei 
gnemens recueillis sur cet événement : 

L'un des détenus, le nommé Collin, condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité, était, depuis un mois, renfermé 

par mesure de discipline dans une cellule du rez-de-
chaussée. 

Profilant du moment où les gardfens étaient à l'appel, il 

parvint à briser les barreaux d'un grillage donnant jour sur 

un corridor. Entré dans ce corridor, il arrive dans'la cour 

par une lucarne, pouvant à peine donner passage à un 

homme, et il eut alors loute facilité ponr se rendre dans la 

chambre des gardiens, où il s'empara de deux sabres et 

des clés des autres cellules. Il alla alors ouvrir la porte à 

deux autres détenus, condamnés comme lui aux travaux 

forcés. Réunis, ils défirent les paillasses des gardiens, en 

éparpillèrent la paille, et y mirent le feu ; ils se retirèrent 

ensuite dans leurs cabanons. Les gardiens ne tardèrent 

pas à rentrer et s'aperçurent immédiatement de l'incen-

die; mais la fumée était tellement épaisse, qu'il était im-

possible de pénétrer dans le quartier, et l'on concevait des 

craintes sérieuses pour quatre autres détenus couchés à un 

étage supérieur, et dont on entendait les cris. On posa im-

médiatement des échelles contre le bâtiment, mais on n'a 

pu sauver que trois de ces malheureux, le quatrième avait 

déjà succombé asphyxié par la fumée. Pendant ce temps, 

les secours arrivaient avec empressement, et, grâce aux 

efforts des gardiens, tout danger d'it c ndie a disparu. 

SrOHIKATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi en date du 28 novembre, sont 
nommés : 

Juge de paix du canton nord de Saint-Brieuc ( Côtes-du 
Nord ), M. Letonturier ; — d'Aneenis ( Loire - Inférieure ), M 
Raye ; — de Sierck (Moselle), M. Petit, -.Jean Roget • 
(Var), M. CliambeivQi!. ' 

des 

M. 
de Baisse 

PA'US . 30 NOVEMBRE. 

- AFFAIRE DU Charivari. — Nous avons rendu compte 

procès engagés entre certains actionnaires et les liqui-

dateurs" du Charivari à l'occasion des poursuites de vente 

du journal. Un procès de même nature s'ngitait aujourd'hui 

à la 3" chambre entre une dame Pcssard et les liquida-

teurs. Cette dame, porteur de bulletins d'actions donnant 

droit à un abonnement, critiquait le cahier des charges 

dre^é par les liquidateurs. Elle soutenait. parl'oigono% 

M' Liouville, avocat, qu'on avait omis, dans le cahier d'en, 

chères, d'énoncer certaines charges de l'adjudication, tel-

les que le chiffre des appointemens de la rédaction, et au-

tres dépenses; que, de plus, on avait à tort divise le ma-

tériel en deux lots, et elle demandait que les modifications 

qu'elle indiquait fussent insérées au cahier des charges. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M' Horson pour 

les liquidateurs, a repoussé la demande do ta dame L es-

sard, et ordonné la vente dans les termes des poursuites, 

sur le motif que des porteurs d'actions n avaient pas le 

droit d'intervenir dans la liquidation, et qu a moins de 

fraude imputée aux liquidateurs, ce qui n exis ait pas dans 

l'espèce, ces derniers étaient seuls maîtres de la marche a 

donner à la liquidation. ., îL,liit,a x 
Celte aff ire n'était pas la seule agitçe ai jourd hm a 

l'occasion du Charivari. La 3' chambre de,1a Coui ro>a e 

avait à statuer sur l'appel interjeté par M™ Fessard do 

l'ordonnance de référé que nous avons fait connaître dans 

notre numéro d'hier. Cette affaire a été remise a demain. 

VOITURE PURL.QUE. — ACCIDENT. - IMPRUDENCE t) M 

BONNE D'ENFANT . - Le 28 août 1841, entre dix et onze 

heures du matin, une bonne d'enfant, la fille Bouceher, 

sortait de la rue de la Madeleine, tenant a la main un en-

.ant de trois ans, la jeune Lucilc Gosson, qu elle était 

chargée de promener aux Champs-Elysées. Elle était par-

venue dans la rue du Eaubourg-S iint-Honore et se diri-

geait vers les Champs-Elysées, quand, au milieu de larue, 

elle fut atteinte et renversée par. une voiture des Message-

ries Laffilte et Gaillard qui revenait du Havre. La mal-

heureuse servante entraîna dans sa chute la jeune Luciie. 

C'est en vain que le postillon avait crié : gare ! La voiture 

et les chevaux avaient renversé la bonne et 1 entant, et les 

efforts du postillon ne parvinrent à arrêter la voiture que 

lorsqu'il était trop tard. La fille Boucelier avait ete traînée 

pendant l'espace de quinze pas entre les roues de la voi-

ture, et on l'avait relevée sanglante et meurtrie pour la 
porter à l'hospice. La pauvre petite Lucilc avait le pied 

gauche écrasé, et elle dut subir immédiatement, »
u
 ris-

que de la vie, l'amputation de trois orteils. Aujourd hui, 

après de longues souffrances, Lucile Gosson est boiteuse 

pour toute sa vie. . . . . 
M. Gospon père a formé, contre l'administration des 

Messageries Laffilte et Caillard, une demande en 20,000 

francs de dommages-intérêts. L'administration des Messa-

geries Laffilte et Gaillard a, de son côté, mis en cause le 

conducteur de la voiture du Havre, et celui-ci a appelé en 

garantie le maître de poste et son postillon. , , , , 

M' Montigny, avocat de M. Gosson, s'est efforce de dé-

montrer (pie l'accident devait être imputé au conducteur, 

et par suite à Fadmimslration des Messageries Laffitte et 

Gaillard. Il a soutenu qu'il y avait eu imprudence à ne pas 

aller au pas, alors que la voiture était engagée entre les 

rues de la Madeleine et des Champs-Elysées, dans un 

carrefour très fréquenté ; et il a trouvé la preuve de la vi-

nsse trop grande de la voiture dans celte circonstance, 

que la voiture, qui d'ailleurs était en retard de deux heu-

res, n'avait pu être arrêtée qu'à une certaine distance du 

lieu de l'accident. 

Mais, le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Duran-

lin, après' avoir entendu M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de 

1 administration des Messageries Laffitte et Caillard, a 
jugé qu'il résultait des faits et des circonstances de la cau-

se que l'accident devait être attribué surtout à la faute et 

à l'imprudence de la fille Boucelier, et il a repoussé la de-

mande du sieur Gosson. 

— MAISON EN CONSTUCTION. — ACCIDENT. — IMPRUDENCE 

DES ENTREPRENEURS.—Le 6 avril dernier, le jeune Aristide 

Rousset, âgé de seize ans, passait dans larue Rambuteau, 

lorsqu'à l'angle de cette rue et de la rue Snnt-Martin il 

fut atleint et renversé par une persienne tombée d'une 

maison en construction. Le jeune Aristide fut transporté à 

l'hospice de 1 Hôtel-Dieu, et on reconnut qu'il avait un 

bras fracturé. 

M. Rousset, père de la victime, demandait aujourd'hui 

au Tribunal 5,000 francs de dommages-intérêts, au nom 

de son fils, contre les sieurs Girard, entrepreneur de ma-

çonnerie, et Guillemot, serrurier, qui tous deux, selon 

lui, avaient causé l'accident par leur négligence et leur 

imprudence; l'un en ne scellant pas la persienne tombée, 

l'autre en n'établissant pas une clôture en planches au-

tour de la maison, conformément aux règlemens de po-

lice, olin d'éloigner les passans des bâtimens en construc-
tion . 

Le Tribunal (1" chambre) , présidé par M. Durantin , a 
condamné le sieur Guillemot seul à payer au sieur Rous-

set la somme de 600 francs de dommages-intérêls , et il a 
ordonné que cette somme serait employée en rentes sur 

l'Etat, 5 pour 100 , pour être immatriculée au nom de. 

Rousset fils, et remboursable à sa majorité. (Plaidans, M* 

Auvillain- pour le sieur Rousset , M' Maud'heux 

Guillemot, Me Goujon pour Girard.) 

(
 — ECOLE DE DROIT. — Le cours de M. Rlondeau, qui 

n'avait pas eu lieu depuis sa démission des fonctions de 

doyen, a été ouvert aujourd'hui jeudi à dix heures. L'am-

philbéâtre a bientôt été rempli, et à son entrée le profes-

seur a été accueilli par de nombreux applaudissemens, 

mêlés de quelques cris de : « A bas Rossi! » M. Rlondeau, 

qui paraissait vivement ému, après avoir réclamé le 

silence de la main, a fait entendre quelques paroles dans 

lesquelles, tout en déclarant qu'il était touché des témoi-

gnages d'affection qu'il recevait de ses élèves, il rappelait 

que les règlemens ne peim ttaient pas ces manifestations, 

et que c'était en qualité d'ami, non de professeur, qu'il 
demandait qn'on s'en abstînt. 

La leçon s'est ensuite continuée sans interruption, et M. 

Bjondeau, à sa sortie du cours, a été de nouveau couvert 
d'applaudissemens. 

Le cours de M. Rossi avait lieu dans le même moment : 

l'ordre de n'admettre que les élèves munis d'une carte 

spéciale s'est exécuté comme les jours précédens Après la 

leçon de M. B'ondeau et celle de'M. Rossi, qui finissaient 

en même temps, la place du Panthéon était couverte d'é-

tudiausq'ii ont envahi la petite cour intérieure de l'Ecole 

en faisant entendre des sifflets et des huées. 

Ces manifestations tuniulleuses, qui se renouvellent 

ainsi drpuis huit jours cesseront, enfin, nous l'espérons, et 

la jeunesse de l'Ecole comprendra les devoirs qui lui sont 
iai posés. 

— ANNONCES DE REMÈDES SECRETS. — Le sieur Jean-

Théodore Lecourt, âgé de soixante-deux ans, pharmacien, 

demeurant à Paris, rue Jcan-Roberl, 22, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (7* chambre), , 

sous la prévention d'annonce de remèdes secrets. Le 12 

juin dernier, le jury de l'Ecole de pharmacie constata que, 

sur les vitres de sa devanture, était imprimée, en noir 

sur un fond blanc, une annonce ainsi conçue : Médecine 

du curé de Deuil, prix modéré; à 2 francs la semaine 
traitement végétal. » 

Le prévenu prétend que ce n'est pas là un remède se -i 

cret, et que la médecine dite du Curé de Deuil n'est au-

tre que la tisane royale du Codex, dont il a simpîémerrt 

changé le nom. « Du reste, dit-il, je ne croyais pas com-

mettre un délit en annonçant cette préparation • aussitôt 

l'avertissement qui m'a été donné, j'ai fait, effacer l'aiH 
nonce peinte sur mes carreaux. » 

Le Tribunal, l'usant au prévenu application des fus da 

germinal an XI 1 1 de pluviôse an XML emi limmo Ueooqr». 
à 25 finîtes d'amende, 
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ï île d'insubordination qui a eu lieu dans le 69° régiment de 

igné, en garnison à Côurbevoie, vient d'être sévèrement 

-réprimé. Le caporal Clément avait donné au fusilier Ket-

zinger, l'ordre de se rendre à la salle de police. Le fusil-

Iier, loin d'obéir, lit entendre des menaces contre Clément, 

et il alla; boire à la cantine avec deux soldats ses compa-

triotes. De retour à la chambre, le fusilier Ketzinger re-

çut de nouveau, de son supérieur, l'ordre de se rendre en 

prison. Entrant tout à coup en fureur, Ketzinger se jeta sur 

son caporal, et lui porta plusieurs coups 'de poing dans la 

poitrine. 

Ce militaire a comparu aujourd'hui devant le 2e Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel de Macors, du 23' 

régiment de ligne. M. le commandant Mévil a soutenu 

l'accusation. 

Ketzinger, déclaré coupable de voies de fait envers son 

supérieur, a été condamné à la peine de mort. 

Ce militaire n'est âgé que de 21 ans ; il s'est engagé vo-

lontairement en 1843, 

— ALGÉRIE (Alger, 14 novembre). — EXÉCUTION D'UN 

ARABE. — Hier lundi, nous avons eu une exécution à mort 

à Alger ; le Maure Mohamed-Ben-Saïd, assassin des Mau-

resques, condamné, il y a près de deux mois, par la Cour 

royale, a été exécuté sur laplace'Bab-el-Oued, à une heure 

«t pendant une tempête horrible. L'eau tombait à torrent 

et la foudre grondait sur la ville, ce qui augmentait l'hor-

reur du spectacle. Ce malheureux, arrivé au bas de la rue 

de la Casbah, est monté dans un tombereau préparé à l'a-

vance, avec duix exécuteurs. 11 était pâle sans doute, mais 

il avaitconservé toute sa fermeté, de manière qu'on ne pou-

vait dire si cette pâleur était produite par les suites d'une 

longue détention, ou par l'effet de cet instant terrible ; 

pendant ce trajet il a causé avec ses deux compagnons, et 

chacun a pu remarquer son sourire plein d'amertume et 

peut-être de mépris pour les choses de la terre. Il a, du 

reste, protesté de son innocence jusqu'au moment fatal. 

- Arrivé àla porte Bab-el-Oued, près de l'esplanade où était 

dressé l'échafaud , il est descendu du tombereau et a marché 

pieds nus sur la terre détrempée par la pluie ; la corpo-

ration des Maures qui assiste d'ordinaire les suppliciés 

l'accompagnait : à une heure, la justice était satisfaite. 

— CONDAMNATION A MORT. — Le 9, le Tribunal supé-

rieur d'Alger avait condamné à la peine de mort deux 

Arabes convaincus d'assassinat sur la personne d'un autre 

Arabe qu'ilsont dévalisé d'unesomme d'en\iron300 francs. 

Ces monstres lui avaient coupé la gorge , et ce n'est que 

par hasard que la victime fut recueillie par les gardiens 

d'un troupeau qui la portèrent à l'hôpital de Douera: il 

guérit. A peioesortide l'hôpital, notre homme reconnutet 

désigna l'un de ses meurtriers qui, àson tour, dénonça so-

complice. A l'audience, ils ont nié, suivant l'habitude des 

Arabes, mais justice a été faite. 

Au nombre des magistrats que la mort a frappés dans 

le cours de cette année, M. le comte Gilbert de Voisins, 

conseiller à la Cour de cassation, est l'un de ceux dont la 

perte a été le plus vivement regrettée. M. Louis Langlois, 

ami du défunt, vient de publier une notice biographique 

dans laquelle il raconte avec autant de cœur que de talent 

la vie si honorable et si pleine de M. Gilbert de Voisins, et 

les titres qu'il a laissés à l'estime et au souvenir des gens 

de bien. 

On peut dire que la généalogie de M. Gilbert de Voi-

sins est en quelque sorte l'histoire tout entière du Parle-

ment de Paris. Dès l'année 1302 on trouve le nom de 

Gilbert de Voisins dans les archives du Parlement, et de-

puis cette 'époque jusqu'à l'abolition de ce grand Ordre 

judiciaire, ce nom s'y perpétua sans interruption. C'est 

une belle noblesse que celle qui remonte si haut, et alors 

surtout qu'elle rappelle de constantes traditions de loyauté 

et de vertu. 

En retraçant l'histoire de la famille Gilbert de Voisins , 

M. Louis Langlois a trouvé moyen d'y rattacher un résu-

mé rapide de l'histoire du Parlement lui-même. 11 fait 

connaître aussi ce que fut M. le comte Gilbert de Voisins, 

et tous ceux qui ont connu son honorable caractère , la 

bienveillance de son esprit , trouveront que l'éloge n'a 

point été exagéré par les illusions de l'amitié. 

M. Gilbert de Voisins est un bien triste exemple de l'in-

gratitude des grands. Sous la restauration , ruiné comme 

il l'était par la confiscation , après avoir eu une fortune 

considérable, il fut constamment écarté des emplois pu-

blics auxquels l'appelaient ses services passés. M. Lan-

glois raconte que ce fut Louis XVIII qui personnellement 

s'opposa à la réintégration de M. Gilbert de Voisins , et 

celui que persécutait ainsi la volonté de Louis XVIII était 

le fils d'un homme qui avait péri sur l'échafaud révolu-

tionnaire pour avoir cautionné le comte de Provence dans 

l'émigration ! 

La révolution de 1830 répara ces injustices. 

Mais on ne peut se défendre d'un sentiment bien péni-

ble enlisant ces pages touchantes dans lesquelles M. Lan-

glois raconte que le descendant de la plus ancienne fa-

mille parlementaire de France , dépouillé de tous ses 

biens, qui étaient immenses, réduit pour vivre au traite-

ment de ses fonctions , et sur lequel sa charité savait en-

core prélever de secrètes aumônes , ne laissa pas même 

après sa mort une somme suffisante à l'acquisition d'un 

coin de terre pour sa dernière demeure, et que la piété 

d'un ami dut pourvoir seule à ses funérailles ! ! 

ERRATUM. — Gazelle des Tribunaux d'hier (Cour de cassa-
tion, Bulletin civil), 5 e ligne du dernier alinéa, au lieu des 
mots : on est certain d'interpréter sainement sa pensée, lisez : 
est-on certain, etc., etc. 

A l'Opéra-Comique , ce soir, li l re représr ntation de l'Es-
clave du Camoèns , précédée et suivie' du Maître de chapelle 
et de l'Ambassadrice. 

-Ce soir, à l'Odéon, représentation d'un immen«, • 
ise à'Un Duel sous Richelieu, un des plus dél mtér&' 

mes di ne, et qui aura cetteToi's'p^
 dra

" 
t^rprete une belle et pathétique' actrice, MUe . 

dont le nom sur l'affiche est toujours l'a garant°
Ul

^
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grosse recette. La reprise du Succès, cette charmant"3 n* 
die de M. Harel, qui n'a pu être donnée hier viendra C°mé-
ajouter à l'éclat de cette soirée. en

core. 
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Voici le Roland furieux de M. Mallet achevé : c'est ! 
beau volume qui sera le cadeau d'Etrennes à la mou 
année. On dit le plus grand bien de la traduction fVe ' te 

de M. Philipon de la Madeleine. Rien de plus parfait n fst 

dessins de MM. Tony Johannot, Nanteuil, Français et Baro 

— La librairie Gustave Barba vient de terminer la n 
tion dis Œuvres complètes de Paul de Rock et de Pi* , 

Lebrun, dans le format anglais, à 3 fr. 50 c. le volurnr 
éditions populaires, d'une excellente exécution typohranp 
et d'un prix très modique , obtiennent du succès ta l'^

6 

France qu'à l'étranger. Le même libraire publiera la sem 611 

prochaine, le Glacier royal, ou l'art de donner ' des bal" 116 

soirées. s et 

Avis divers. 
On désire céder à une personne avant l'habitude des aff ■ 
nouvant. disnnspi- dp ICO ftflft frânoe «„

 m
~; dI~ a lres et pouvant disposer ae ltJU,UUU Francs au moins une h " 

position administrative dans une entreprise honorable lu"1 '9 

tive, et offrant toutes garanties. S'adresser, de 4 à 6 'ho,,0^ 
à M. Chapellier, 22 rue Hicher, à Paris. ires. 

Spectacles <3u 1« décembre. 

OPÉRA. — Dom Sébastien de Portugal. 
FRANÇAIS. — La Tutrice. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Esclave de Camoeus 
ITALIENS. — 

ODEON. — Un Duel sous Richelieu, le Succès. 
VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé, 

VARIÉTÉS. — Roquefmette, Flâneur et Piocheur, Jaeauot 
GYMNASE. — Manou, Céline, l'Italien. 

PvLAis-RoïAL.- Brelan, Marquise de Carabas, Mme Camm 
PORTE-ST-MARTIN. — Louise Bernard, l'Ombre. 

PUBLIE DANS LE 

a? ©fia M AÏ 

nsig'lais». 

En vente chez GUSTAVE BARBA, libraire-éditeur de Walter-Scoot, Cooper, Marryat, traduction Defauconpret, 34, rue Mazarine , UNE NOUVELLE EDITION DES OEUVRES COMPLETES DE_ 

L DE KOCK l^Lm 
Cette nouvelle Edition des OEuvres complètes de Paul <Je Kock, en 26 vol. in-18 jésus, ornés deVignettes de RAFFET, 

f_oauein : MoaVoe ID Raymond.—Audré-le-Savoyard.—M. Dupont.—Georgelte.—Frère Jacques.—Sœur Anne.— Barbier de 
Pari*:—Jean.— La " tmme, le Mari et l'Amant.— Le Coeu.-L'a Lanière.- LaMeison blanche.—Gustaie.— Madeleine.—La 
Fucelle de belteville.— Bon Enfant.— L'homme de ta Nature.— L'Enfant de ma femme.—Zizine.- Ni ais, ni Toujours, 
—louilourou.— Moustache.—Jeune Homme charmant.—Mari perdu.— Homme à Marier. — Les Enfms de Marie 

PICAULT LEBRUN 
ir ̂ bl-

r
é dans Ee format «oigrlais, à 3 f, â©c. le volume. 

PI BMEI : M. Botte. — Barons de Felsheim. — 'L'enfant du Carnaval. — Angélique et 
Jeanneton. — Garçon sans souci. — Mon oncle Thomas. — L'Homme à projets. 

m VENTE chez J. MA11£T et Gie, éditeur dn TELEMAQUE, de la JERUSALEM illustrés, etc. 

1 ISAGÏJIÏ'IQUE VOLUME 

GRAND IN 8». 

Renfermant la matière de 3 volumes 

du même format. ROLAND FURIEU 
rue de l'Abbaye, 9 et 11 ; et cbtz tous les Libraires correspoadans dn Comptoir et ntral de la librairie. 

PAPIER VÉLIN JÉSUS 

GLACÉ SATINÉ. 

Prix : 

BROCHÉ : 16 FRAKCS. Lira. 
TRADUCTION NOUVELLE, par M.V. rarxiFOH DE LA MADELEINE, illustrée de 3 0 vignettes, portraits, cu!s-de-!ampes, etc., et de 25 magnifiques planche», nées à part sur Chine, gravés par les meilleurs artistes français et snglai 

. d'après les dessins de MM. TONY JOHANNOT, BAB.GW, FRANÇAIS, O. NÀNTX.UJCL. 

N. B. La publication état annoncée en so'xante livraisons, qui n'ont pas été atteintes, ce qui devait porter le prix du livre à f 8 francs, comp'et. — L'ouvrage ayant pu être terminéavie moins de livrai; oas, le prix du livre n'est donc que de 
16 francs, au lieu de 18 francs, prix auquel il avait été primitivement annoncé. — Cartonnage à l'anglaise et demi-reliures dorées sur tranche, à i fr. (Envoyer un mandat sur 'a posie,' 

COMPRESSES LEPERDR1ÊL 
En panier lavé. - i fr. le ico 

Toujours belles. - Faub. Montaarlre, 78. 

BAUME RÉSOLUTIF 
de DElBIa.Phàrmacîen 

nue au lempte, 50, à Paris. 

Ce Baume est employé avec le plus srand 
succès contre Iakoutie et les rhumatisma 

PRIX = 4 Fa. LE FLACON 

A Pans, chez TRABLIT, pharmacien rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 21, et chez FRAN-
ÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

KaïtTa irOrîcmt. 
SUBSTANCE ANALEPTIQUE. 

BREVETÉ DU ROI. 

Cel aliment délicieux convient aux enfans 
aux convalescens el aux personnes faibles 
et épuisées. Prix : 4 fr., avec le Manuel 
d'Hygiène du Docieur LAVOLLEY. 

1*» C IDEMUIHf, libraire-éditeur, rue de Seine, 53 ; chez les principaux libraires de Paris et des départemens. 

ATLAS UNIVERSEL 
DE GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE, 

Précédé d'un Abrégé de géographie physique et historique, 

Par M. li AIME, rolostel au corps royal d'état-major, et M, liWll7. fils, capitaine au même corps. 

Cet Atlas se compose de SO cartes et de 25 feuilles de texte sur papier grand jésus vélin double. Toutes les cartes sont coloriées avec ,1e plus 
Srand soin. — Prix : 62 francs en feuilles et 72 francs relié. 

COMPTABILITÉ GÉNÉRALE DU BATIMENT. 
Vérification et Règlement de MÉMOIRES , Rédaction d 'ÉTATS DE LIEUX , Estimation de MATÉRIAUX, Gérance, Estima-

tion, Vente et Achat de PROPRIÉTÉS , Devis et Direction de TRAVAUX , etc., etc. 

Bureaux, rue Iiepelletier, 16. 

BIJOUTERIE, ORFEVRERIE, CURIOSITES. 

Rue Neuve-Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau. 

DORURE ET ARGENTURE , 
Par les procédés de MM. DE RUOLZ et ELKINGTON, brevetés. 

MM. BOISSEAUX, DETOT et Ce , par i'appiieation de cette méthode de dorure 
sans mercure, ont résolu le grand problème d'unir le luxe % l'économie. On 
trouve donc à leur magasin d'orfèvreiie eu composition métallique des couverts 
de. 7 S i 135 fr. la douzaine, qui ont l'apparence de l'argenterie la plus pitre; ce ni 
de dessert dorés, de 100 à 120 fr., et les riches ciselés à 133 fr. la douzaine, imi-
tent le plus beau vermeil ; les couteaux de dessert, de 65 à 90 fr. la douzaine. La 
bijouterie, les articles d'acier et les bronzes ont tout l'éclat de l'or massif. — Ils 
se chargent de la réargenîure du vieux plaqué. — Ecrire franco à MM. Bois-
seaux et Corop. 

Chez BAILLIÈBE , li-
braire, rue de l'É-
cole - de - Médeci-
ne, 17. 

Et chez l 'AïTEUR, 

rue Laffitte, 

n. 53. 

IDEMT» PRATIQUES 
SUR 

LA GOUTTE, 
INDICATION D UN TRAITEMENT RATIONNEL, POUR GUERIR CETTE MALADIE; 

Suivies de faits et d'observations à 1 appui. 

Par M. BI, BI.IIAU, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 
ex-médecin de la maison de santé des NÉOTHERMES. 

^nufiZestOASULTAlIONS^ o r BRI AU. Rw lT' 

FECULE ORIENTALE DE KAIFFA, 
Aliment analeptique pour potages. 

Cette nouvelle substance alimentaire a été APPROUVÉE par la section de médecine de la Société des Sciences physiques 
et chimiques, et le journal que cette Société publie en parle avec le plus grand éloge dans (on numéro du mois de mari 
1836, ce qui permet à tous les médecins de la prescrire avec la plus grande sécurité. Le KAIFFA est sain, léger et très 
agréable au goût; c'est le déjeuner habituel du monde fashionable; il a remplacé le café au lait si pernicieux dans le» 
villes, et l'indigeste chocolat, ainsi que toutes pâtes et farines qui sont lourdes el fatiguent l'estomac. Comme ANALEP-

TIQUE , il guérit les slîections nsrvtuses, les aigreurs, les gattrites, les coliques, et to-ites les irritations de bas-veiilrf; 
c'est le seul aliment capable deprolonger la jeunesse et la nie, en rétablissant le» poitrines épuisées par les excès, l'âge, les 
travaux et les maladies. Le KAIFFA s'emploie, soit avec du lait, soit avec du bouillon gras, (t if convient spécialement 
aux convalescens, aux enfans, nui vieillards, aux personnes débiles, etsurlout aux femmes, punqu'en rétablissant les 
fonctions digestives, il donne de l'éclat et de la fraîcheur au teint. Comme PECTORAL , ce comes.ib'e mérite aussi la préfé-
rence sur les a' très substances pectorales, car des expériences nombreuses ont démontré qu'il guérit en peu de temps les 
crachemens de sang, toux opiniâ\res, coqueluches, rhumes négligés, catarrhes, et toutes les irritations de poitrine. 

L'instruction se délivre GRATIS, et contient les détails curieux sur l'art de rajeunir et des conseils hygiéniques pou! 
tous les âges, tous les temp^iamens. et pour élever les enfans. — Prix : 4 francs le flacon. 

Entrepôt général, MM. TRABLIT et C*, rue J.-J. -Rousseau, n. 21, à Paris, et chu FRANÇOIS, rue et terrasse Vi-
vienne, n. 2. 

Insertions, i fr. S."» e. la ligne. 

TOILETTE DES DAMES.—DECOUVERTE IMPORTANTE. 

EAU MILANAISE 
Peur enlever les Taches de rousseur. 

lie LEOPARD!, chimiste italien. 

Seul Dépôt, à Paris, chez FRANÇOIS, chimiste breveté, 
( Hue .et terrasse Vivienne, S.) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. — TROIS FLACONS : 7 FR. 50 C. 

On n'expédie pas moins de trois flacons. 

Les-proyriétés del'EiU MU.YN.USE, déjà coastatées par de nombreuses ex-

périence, sont telles, que, en très peu de temps, les taches de rousseum les plus 
invétérées s'effacent du visage, sans que la peau la plus déiicate en soit le moins 
du monde altérée. 

On regrettait généralement que les habiles chimistes qui ont doté le public de 
tant d'utiles découvertes pour la toilette des deux sexes n'eussent pas encors 
trouvé le moyen de combattre victorieusement l'invasion des TACHES DE ROUS-

SEUR , ces ennemies d'autant plus dangereuses de la beauté, qu'elles s'attachent 
de préférence aux peaux les plus fines et aux feints les plus éclstans. On doit au 

caractère persévérant, presqu 'autant qu'à la science du chimiste Lt.0 'ARDl, 
d >ni le corn jouit en Italie d'une juste célébrité, d'avoir rempli celte lacune dam 
la nomenclature des recettes dermophiles. 

«le PoinicH d'Asperges eliea 
'TVCrf~s.1V pharm. brev., rue Caumartin, 1, à Paris. Le rapport de MM. 

. J 11 J3l_f i« Lodibertet Martin Solon à l'Académie royale de Médecine a 
constaté que ce sirop, fait par JOHNSON, est efficace dans les affections nerveuses (Asthmes, 
Palpitations), dans les irritations des organes respiratoires (Rhumes, Toux, Catarrhes); sa 

vertu bienfaisante sur les organes urinaires est notoire. 

t'onipajr/nie des IIouitières *e la t'tiazottc et du 
Treuil réunies, rue de Provence, 53, à Paris. 

En conséquence de l'ordonnance royale portant autorisation de celte société en société 
anonyme, messieurs les aciionnaires sont convoqués en assemblée générale, rue Riche-
lieu, 100, pour le 18 décembre 1843, à sepl heures précises du soir. 

EAU 

DES PRINCES 

Extrait concentré de parfums pour la toi 
lelte, par le docteur Barclay. Cette Eau, bre 
vetée du gouvernement, d'un arôme déli 
cieux,est moins chère que l'eau de Cologne, 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau.—Prix : i fr-, 
6 flacons, lo fr. so c. — Au dépôt rue Jean-
Jacques- Rousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS 
rue et terrasse Vivienne, 2. 

A«Jud ic-at-ians en. Justice» 

St(g-"hlude de M* MOULLIS, avoué à Paris, 
rue des Petits-Augustins, 6. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mi-
i urs, en l'étude de M» Grébaut, notaire à 
Côurbevoie, le 17 décembre 1813, heure de 
midi, 

tu cinq lots, 

1° d UNE MAISON 
sise i Côurbevoie, rue de Bezons, 14. 

2° d'une autre MAISON 
sise à Côurbevoie, rue des Sablons, 1 1 . 

3° d'une autre 31IAISO.Y 
sise à Courbavoie, rue des Sablons, 9. 

1» .d'une autre MCAISOIV 

sise à Côurbevoie, rue des Sablons, 7. 

5° dune autre MBAISOHT 
sise à Côurbevoie, rue des Champs, 26. 

Mises à prix : 
i" lot. 10,000 fr. 
2» lot. 7,800 
3 e lot. 5,000 
4» lot. . 4,000 
5e lot. 6,000 

Total. 33,000 fr. 
S'adresser pour it s renseignemens : 
1» Audit M e .Moulin, avoué poursuivant; 
2» A M" Vigier, avoué colicitant, d.mtu-

rautè Paris, quai Vcliaire, 15; 
a» Audit M» Giebaut. (1793) 

^J"- Etude de M« Eugène GOUJON, avoué, 
rue Poissonnière, 18. 

Vente sur p-jlilicalionsjudiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civrlde pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-
de Jusiiee à Paris, le mercredi 13 décembre 
184?, une heure de relevée, 

D'UN 

TERRAIN 
situé à Paris, quartier de Chaillot, rue des 
Batailles, 11, U'uue contenance de 3ao mètrss 
environ. ' 

mise à prix en sus des charges, 1 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A H» E. Coujoa, avoué, rue Poissonnière, 

n. 13; 
A M« Tiplisgne, iua d«s Martyrs, 15; 
A M. Bmhard, rue du Chevalier du-Guet, 

n. 12. * (17B5J 

Bîjg"" Baisse de mise à prix. 

Adjudication lu samedi 16 o'éc«nibre 1843, 
en l'audience des criées, ou Palais-de-Justice 

i Paris, 
En dtux lots qui seront réunis. 

De i» La 

Enregistré à Paris, la 

NUE PROPRIÉTÉ 
d'un immeuble, sis à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 70 et 72, pour y réunir la jouis-
sance le 1 1 novembre 1868. 

D'une contenance de 227 mètres 41 centi-
mètres. 

D'un produit actutl de 6,800 fr., et une 
redevance annuelle de 24 fr. 69 0. 

2» La 

pleine propriété 
d'un immeuble, sis même rue, 70. 

* D'une contenance de 663 mètres 67 centi-
mètres. 

D'un produit de S,032 fr. 
Mises à prix .-

i"' lot. 30,000 fr. 
2 e lot. 100.000 

S'adresser, à Paris, à M« LABOISSIERE, 
avoué poursuivant, rue du Sentier. 3 ; et a 
M« Deshayes, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(1778) 

«fg™ Etude de M» GLANDAZ, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication sur folle enchère, le jeudi 14 
décembre 1843, une heure de relevée, en 
l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, séant au Palais de-
Justice à Paris, 

DE LA 

iWme propriété 
d'une maison, sise à Paris, rue Godoi-de-
Mauroy, 27. . . 

Produit brut approximatif, 12,500 fr. 
Mise à prix, 50,000 fr. 
L'usufruitier est né le 17 mars 1789. 
S 'adrjsser, 1° à M" Glandaz, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Pelits Champs, 87 ; 
2» A M» Estienne, avoué à Paris, rue St-

Anne, 34 ; 

3» A M« Lefébure de St-Maur, avoué, rue 
Neuve-Sl-Eustache, 45. (1784) 

Veutes tù2î«"t :'.".vv . . . -, 

kir** A vendre par adjudication, en la 
chambre des nelaires.de Paris, ; lacs du Châ-
telet, par le ministère de M" 1A1SEAU-LA-
VANMi el GRAI\ DIDIER, deux d'entra eux, 

Le mardi 5 décembre 1643, à midi, 

UNE MAISON , 
avec jardin derrière, sise à Paris, aux 
Champs-Elysées, en face lieaujon, ayant son 
tutrée principale rue des Vignes, n. 17, par 
une avenue commune. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adiessèr audit M« Paiseau-Lavanne, rue 

Vivienne, n. 57; et audit M» Grandidier, rue 

MonlmaMro, 148. (JW5 

«f^Sf* Adjudication, le mardi 5 décembre 
1843, à midi, en la chambre des notaires de 
Paris, place du Châtelet, 1, et par le minis-
tère de M» DUPONT, l'un d'eux, 

D'une MAISON, 
avec petit jardin à l'anglaise, située à Paris, 
rue Nve-de-Rerry, u, quartier des Champs-
Elysées. 

Sur la.mise k prix de 30,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adiessèr audit Me Dupont, notaire, rue 

du Marché-St-llonoré, 11. (1798) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 2 décembre 1843. 

Consisiant en bureau, secréiaire, corps de 
bibliothèque, quantité de volâmes, au cpt. 

SocléW*) «oniiHet'cinks, 

D'un acte sous seings privés, en date Pa-
ris, du 23 novembre 1848, enregistré le 25 
dudit mois ; 

Il appert, 
Qu'une société en nom collectif a été for-

mée entre M. Louis Pierre SOYEZ, commis-
sionnaire en charbons, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-du Temple, 1S; et M. Adol-
phe MOT, demeurant i Paris, rue, de laTour-
d'Auvergne, 18, pour exploiter en commun, 
le commurce de commissiomîaires en char-
bon de bois. 

La durée de la société est fixée i quaïoïze 
ans et sept mois. 

La raison sociale est SOYEZ et MOT. 
Son s:é,je, rue du Faubourg-du-Temple 18. 
Les deux associés géreront conjointement. 

 0 «S) 

Suivant acte passé devant M" Boudin-De-
vesvres et son collègue, notaires à Paris, le 
25 novembre 1843, 

M. Jules MÎGEON, manufacturier, demeu-
rant à Paris passage Violet, 6 bis, faubourg 
Poissonnière; 

El M. Jean- tîaplisto - Philippe- Timoléon 
BARRAUD, constructeur de machines à va-
peur, demeurant à Grenelle, rue de Fonda-
ry, Villa-Benard; 

Ont déclaré dissoute, è compter du 25 no-
vembre 1!43, la société formée entre eux, 
sous la raison sociale BARRAUB atné et C«, 
aux lermfs d'un acte rrçu par M' s Prescheî 
ot Prevoleau, notaires s Paris, les 94 e> 21 
avril 1 a i 3, laquelle avait pour otvjet l'eiplo -
laliôn en France de brevets d'invention et de 
perfeclionnemmt peur la construction do 
machines à vapeur à système rotatif, don-
nant le mouvement direct, et dont le siège' 

après avoir été établi rue des Marais-St- Mar-
tin, 49, à Paris, a été transféré dans la mê-
me ville, rue d'Anlin, 14. (1427) 

Suivant acte reçu par M«Lefer, l'un des 
notaires à Paris, soussignés, qui en a la mi-
nute, et son collègue, le 17 novembre 1813, 
enregistré, 

M. Jacques-Auguste 1IËDÊ, rentier, de-
meurant à Paris, rué Montmartre, 1Ï4; 

Et M. Antoine- Henri - Philippe- Léon vi-
comte D'AURE, professeur d'équilation, che-
valier delà Légioa-d'IIonneur; demeurant i 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, -49 bis; 

Ont fondé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un manège et 
d'un cercle sis à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 49 bis, et rue Saint-Lazare, 95 bis, 
et le commerce des chevaux de luxe pour 
selle et voiture. La durée de la soeiéié a été 
fixé* à quinze années, à partir du 15 octo-
bre 1843 jusem'au isoctobre 1855; etle siège 
en a été établi à Paris, rue delà Chaussée-
d'Aniin. 49 bis. La raison et la signature so-
cial ■ ont D'AURE et HÉDÉ; il a été d t q e 
chacun des associés ne pourrait faire usage 
de celte signature que pour les acles de sim-
ple administration, et seulement en ce qui 
concerne les objets compris dans les attribu-
tions indiquées audit acte. Le fonds social a 
été fixé à 60,000 fr., à fournir par M. Hédé, 
qui a apporté â la société en paiement d'au-
tant le matériel garnissant l'établissement, 
le tout évalué 17 ,000 fr.: à l'égard des 43 000 
francs de surplus, M. Hédé doit verter dans 
la caisse sociale au fur et à mesure des be-
soins de la société. M. d'Aure n'a fait aucun 
apport d'espèces, mais au fur et il mesure 
de chaque pariage des l énéficrs il doit lui 
êlre retenu par la société la moitié de la 
portion pouvant lui revenir dans lesdils bé-
néfices i titre de participation dans le fonds 
social, jusqu'à concurrence de 30,000 fr. 

Pour extrait : 
Signé LEI' ER . (1426) 

d'un commun aecord à compter du t" dé-
cembre 1843. 

M. Cousinard est nommé liquidateur de la 
société ainsi dissoute. 

our faire publier ledit acte de dissolution, 
tout pouvoir a été donné au porteur d'un des 
originaux d'icelui. 

Pour extrait conforme. DESTESD , notaire. 
(1429) 

Tribunal de commerce» 

Par acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 22 novembre is4j, enregistré en 
Ci lté ville le <« du même mois, fol 94 r., c. 
F, par Leverdier, qui a reçu S fr. 50 cent.; 
il appert, ce qui suii : 

La société créée entre M. Jean ROLLOT, 
marchand brasseur, demeurant a Paris, rue 
du t'uils-rtlurmite. 14; et M. Aiuoine-Jean-
ËUgène COCSINARD, aussi marchand bras-
seur, chevalier de la Légion-d'tlonneur, de-
meurant, à Paris, rue St-Victor, 24, pour 
l'exploitation d'une brasserie sise i Paris, 
rue du Puits l'ttermite. H, pour douze ans 
devant finir le 1" mai 1854, sous la raison 
sociale LOLLOT et c, suivant acte sous 
seings privés fait doubla i Paris, le 30 avril 
1812, et enregistré en celte ville, lo 11 mai 
suivant, fol. 31 v°, c. 8, par Leverdier, qui a 
reçu 3Sfr.22 cent., est et demeure dissoute 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur Cadot, chapelier, rue St-Honoré, 
364, le 7 décembre i 11 heures (N» 4181 du 
gr.;; 

Du sieur PETITJEAN, teinturier, rue Mon-
torgueil, si, le 6 décembre à 12 heures (N° 
4194 du gr.); 

Du sieur GENTE, limonadier, rue Rour-
bou- Villeneuve, 63, le 5 décembre à 3 heures 
N» 4187 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dai s laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

SOTi. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ees faillites n'étant pas connus, 
■ont priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, atin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame GOU DEL-DESGA MPS, lingère, 
rue St Denis, 227, le 7 décembre à 1 heure 
(H» 4136 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourtes vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFËVRE, jardinier i Pantin, le 
5 décembre à 10 heures (N° 4016 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés . tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. II ne sera admis A ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dél ai de vingt 

jours , a dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SALIN, entrep. de menuiserie, 
faub. Montmartre, 70, entre les mains de 
M. Henin, rue Pastourtl, 7, syndic de la 
faillite (N« 415 1 du gr.); 

Du sieur MÉTÉRIË, tailleur, rue de la Bi-
bliothèque, 53, entre les mains de M. Hel-
let, rue Ste-Avoie, 2, syndic de la faillite (N« 

4170 du gr.); 
Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai ISSU , être procédé àlavérifica-

iion des créances , qui commettre*'! immédia-

tement après l'expiration de délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers de l'union delà faillite 

du sieur MORLET, entrep. de bâlimens à La 
Chapelle-St-Denis, sont invités à se rendre.le 
7 décembre à 11 heures, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, en exécution de l'atticle 536 
de U loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de l«ur ges-
tion donner leur avis tant sur la gr sàon que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics N»3b52 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union delà faillite 
du sieur i.ANOA, md de Heurs artificielles, 
ruodej Filles-St-Thomas, 21, sont invilés à 
se rendre, le 7 décembre à 1 1 heurt s précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exécution 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du mainliep 
ou du remplacement desdits syndics (N° 

3926 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI l tr DECEMBRE. 

Dix HEURES : Bénard, fab. de portefeuilles, 
conc. - Lang, fab. de bretelles, id. — Hu-
bert, entrep. de menuiserie, clôt.— Bayon 
lils, md dn fruits, id. — Bobée et C«, édi-

teurs, synd. 
MIDI : Joly, me de vins.id. 
TROIS HEURES : Schoberl et Venet fils, mds 

de bois, rem. à huitaine. - Schobert. md 
de bois, conc. — Venet fils, md de bois, 

conc. 

76. — Mme de Conway, 43 ans, rue du Fan-
bourg-St Honoré, 85. — M. Poisson, so ans, 
rue Ste-Anne, 18. — Mme Chapuis, 21 ans, 
rue de Paradis-Poissonnière, 40. — Mme 
Danoux, 50 ans, rue Montmartre, 64. — M. 

Chauout, 33 ans, rue du Faub. -Montmartre, 
183. — M. Darras, 79 ins, roe des Vinai-
griers, 42. — M. Dcfai, 43 ans, rue du lau-
bourg-St-Martin, 185. M. Morin, 19 ans, 
rue Beaujolais-du-Temple, 14. — Mme Cor-
nu, 69 ans, rue Ch»rlot, 10. — Mme Carpen-
tier, 53 ans, rue du Faub.-du-Tf mple, 48. — 
M. Bûcher, 39 ans, rue eu Clolire-Notre-
Dame, 20. — Mme Hubert, 51 ans, avenue de 
Breteuil, 50. — B. llangs,42 ans, rueSaint-
Thomas-d'Enfer. 3. 

êïésîèrs et Eisanumations. 

Du 28 novembre 1843. 

PSMme de Monpeau, 58 ans, rue des Vignes, 
2J. — Mlle Watel, 43 aus, rue de Chaillot, 

BOURSE DU 30 NOVEMBRE. 
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